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AFFAIRE DES MARCHANDS DE BOIS CONTRE 

llW LOUVIERS. SON HISTOIRE. — 

LA VILLE DE PARIS. 

SUPPRESSION DU MAR-

CHÉ AU BOIS. DEMANDE EN 400^000 FRANCS DE DOMMAGES-

IXTÉRÈTS. 

L'île Louviers, qui si longtemps a servi de marché et 

de chantier pour l'approvisionnement du bois dans Paris, 

a disparu depuis plusieurs années ; à sa place, la ville de 

Paris a fait construire un nouveau port et un quai, après 

avoir fait combler le canal qui séparait l'île Louviers du 

Mail et de l'Arsenal. Ces embellissemens de la ville de 

Paris ont singulièrement déplu aux marchands de bois 

qui avaient établi leurs chantiers dans F de Louviers, et 

.qui, à raison de la suppression de l'île et du marché au 

lois qu'elle renfermait, ont formé contre M. le préfet de 

3a Seine, représentant la ville de Paris, une demande en 

400,000 fr. de dommages-intérêts. 

W Marie, avocat de MM. Borniche et consorts, s'ex-

prime ainsi : 

L'île Louviers a été, de temps immémorial, le grand centre 

d'approvisionnement pour le commerce de bois. Une ordon-

nance de février 141S, rendue par Charles VI, affecta ce ter-

rain au dépôt du gros merrain ou bois carré. Un arrêt du con-

seil, du 2 octobre 1671, enjoignit au prévôt des marchands et 

«chevins de la ville de Paris d'acheter l'île Louviers pour y 

placer le dépôt des bois de charronnage et de sciage. On y lit 

que l'île Louviers servira, comme par le passé, de port pour 

l'arrivée et décharge des bois carrés de sciage et de charronnage. 

Le 20 décembre 1735, une déclaration du roi changea, au 

profit du bois à brûler,, la destination de l'île Louviers, affec-

tée jusqu'à ce jour au commerce de bois carré. A partir de 

cette époque, la ville de Paris se détermina à en faire un vé-

ritable marché. Elle y effectua des travaux dans ce but, et 

quand ils furent achevés, une sentence du bureau de la ville, 

du 23 décembre 1737, régla l'usage qui devait être fait de 

l'île. Voici ce qu'on lit dans le préambule : « L'île sera dis-

tribuée afin que le commerce y soit fait par les différens mar-

chands de bois neuf à brûler arrivé par eau, tant de cette ville 

que forains. » Les articles 3 et 5 portent : <> L'espace de qua-

rante-cinq places demeurera destiné pour les marchands de 

ibais à brûler de cette ville, qui seuls pourront les occuper, 

il.'espace de cinquante-trois places demeurera destiné pour les 

marchands forains de bois neuf à brûler, qui seuls pourront 

les occuper. » 

Les marchands de bois jouirent gratuitement jusqu'en 1787 

te places qui leur avaient été concédées ; seulement ils étaient 

obligés de les tenir constamment garnies d'une certaine quan 

tité de bois. Mais en 1787 l'administration résolut de louer les 

terrains de l'île Louviers à douze marchands de bois seule-

ment, moyennant une somme annuelle de 32,400 livres. Le: 

autres marchands, devenus sous-locataires, ne purent suppor-

ter le prix de la sous-location. Ils désertèrent l'île, et les douze 

fermiers se trouvèrent eux-mêmes réduits à huit. L'approvi-

sionnement de Paris redevint alors fort incertain, et les mar 

chands en chantier n'étant plus retenus par les prix plus mo 

dérés de l'île Louviers, le bois augmenta. L'administration re-

connut son erreur ; en 1789 elle résilia la location de l'île et y 

'amena les marchands par une nouvelle concession gratuite 

te emplacemens. Depuis 1671 l'île était une propriété muni-

cipale, par suite de l'arrêt du conseil qui en avait prescrit l'ac-

quisition. En 1793, par une application juste ou fausse de la 
lo

' du 24 août 1793, l'Etat s'empara de l'île Louviers, la mit 

sous le séquestre, et la géra comme bien domanial de nouvelle 
ur

'guie. Ainsi devenue propriété de l'Etat, 1 île Louviers conti-

JHia de servir d'entrepôt pour le commerce de bois, car nous 

"sons dans un arrêté du comité de salut public du 17 prairial 

*} ffl, article 6 : « Les marchands de bois qui n'ont pas de 

gantier à Paris pourront faire décharger leurs bateaux dans 
1
 de Louviers, pour le bois y être empilé et vendu dans les em-

P'aceniens qui leur auront été désignés par l'agence de la na-
v'H&tion. » Cette concession, comme on lo voit, était encore 
8-^tuite. 

t* domaine, en l'an VIII, voulut changer cet état de choses, 
e
J te.'ita de louer aux enchères. L'administration municipale 

J 'y opposa alors. Elle représenta le danger qu'il y avait d'é-

"".gner vie l'île le commerce de bois. Le Conseil-d'Etat, déter-

miné par- cette raison d'intérêt public, défendit la location par 
1111 avis du 22 brumaire an IX. Le \ 8 messidor au XI, un aur 
tre

.amdu Conseil-d'Etat fut rendu dans le même sens. Tel 
Kla

't, du rest,
1
!, le caractère d'utilité publique appartenant es-

*"tiellement à l'île Louviers, qu'alors même que le Domaine en 
e
tait devenu propriétaire, 011 laissait au préfet de police la sur-

Vfidlance exclusive de l'île. Une ordonnance rendue par ce 

3*8>strat, le 1
er

 fioréel an X, porte : « Article I
e

' . L'île Lou-

„ '
ep

s est destinée au dépôt et à la vente des bois neufs de chauf-
a
ge. » L

6
 gouvernei.uent impérial rétablit les choses en leur 

'"C 'en état. Un avis a'u Couseil-d'Etat du 7 avril 1806, con-

gjj'l en décret, décida q'ue : « L'île Louviers devait être con-

férée comme une place démarché, et abandonnée à la com-

JUjie de Paris. » La ville r.entra doncen possession de la pro-

jeté qu'elle avait perdue en 1793, mais sous la condition de 

('"tenir le marché existant depuis longtemps dans l'île, 

de ,!w
Uftit

' P
0Llr faire

 comprendre lu portée du décret de 1800, 

qu 
p&ins 

ville de Paris. Cette denrée s'y vend ordinairement 2 francs 

par double stère de moins que dans les autres chantiers. La 

police y exerce une surveillance facile et précieuse; elle y réser-

ve des emplaoemens pour les marchands forains. » 

Les motifs qui ont amené la remise à la ville de Paris des 

terrains de l'île Louviers sont donc parfaitement connus; elle 

ne pouvait être faite qu'à la condition expresse de maintenir 

ce mar ché. L'abandon fut accepté; M. le préfet de la Seine dé-

cida que les terrains seraient loués aux enchères; mais, sur la 

crainte exprimée par M. le ministre de l'intérieur, de voir les 

marchands s'éloigner, le décret impérial du 21 septembre 1807 

constitua le marché au bois à brûler de la manière suivante : 

« Art. 15. L'offre des marchands de bois déposant habituel-

lement des bois à l'île Louviers, de 40,000 francs de location, 

sera acceptée par le préfet du département pour être réalisée 

à compter du 1 er octobre prochain. 

"Art. 17. Cette somme sera perçue ou répartie entre les 

marchands qiii déposeront des bois dans l'île Louviers , se-

lon la forme qui sera proposée par eux et approuvée par le 

préfet de police, de manière qu'il ne puisse être perçu plus de 

10 centimes par stère de bois et que les forains continuent 

de jouir du droit de déposer leurs bois dans l'île comme par le 
passé. » 

Dans le décret du 21 septembre 1807, il s'agit des marchands 

de bois parisiens, des marchands sédentaires qui sont admis 

comme locataires, moyennant 40,000 francs de location. Leur 

jouissance est illimitée. Quant aux marchands forains, ils con-

tinuent à jouir du droit de déposer leurs bois dans l'île Lou-

viers comme auparavant. Enfin la surveillance du marché ap-

partient au préfet de police. Aux termes du décret du 24 fé-

vrier 1811, les hospices de Paris furent investis de la pro-

priété de l'île Louviers. Une ordonnance du préfet de police du 

4 mai 1812 régla la distribution des places; l'article 5 porte 

que : «La distribution de l'île Louviers en massifs numérotés 

est conservée. II sera réservé trois massifs entiers au moins 

pour le dépôt et la vente des bois amenés par les marchands 
forains. » 

M« Marie dit que le marché établi dans l'île Louviers Fa été 

dans l'intérêt privé : c'est ainsi qu'il a été placé sous la sur-

veillance du préfet de police. Que le propriétaire soit l'Etat, 

la ville, ou les hospices, il n'a qu'un droit, celui de percevoir 

les revenus; mais il ne peut, dans son intérêt particulier et 

suivant son bon plaisir, supprimer un marché dont il lui a 

été interdit de réglementer l'usage. 

Je dois parler notamment, dit Me Marie, d'un incident qui 

a un intérêt historique et légal. Dans le courant des années 

1826, 1827 et 1828, les marchands de bois de l'île Louviers 

adressèrent diverses demandes à M. le préfet de la Seine pour 

obtenir l'établissement d'une estacadeen charpente en amont du 

bras delaSeinedit le Bras-du-Mail, et le curage et le creusement 

de ce bras de la rivière. Ils offraient d'exécuter ces travaux à 

leurs frais et de pourvoir à l'entretien pendant vingt ans. Le 

19 septembre 1831, le préfet prit un arrêté qui accepta ces of-

fres, réservant seulement à l'Etat et à la Ville le droit de 

faire faire les travaux nécessaires à l'amélioration de la na-

vigation, et même d'ordonner la suppression de l'estacade. 

Les marchands se conformèrent à leur obligation, et la dépen-

se supportée par eux s'est élevée à 60,000 francs. A cette épo-

que, ils ne prévoyaient pas qu'une expulsion violente serait la 

seule récompense d'un sacrifice aussi important. On a voulu 

s'appuyer sur les réserves faites par le préfet pour prétendre 

qu'il avait le droit de supprimer le marché. Le préfet n'avait 

voulu qu'une chose, se réserver le droit d'enlever l'estacaae. 

Jusqu'en 1838, les marchands de bois ont joui paisiblement 

des terrains qu'ils occupaient dans l'île Louviers. Mais à cette 

époque ils furent troublés dans leur jouissance par l'exécution 

projetée de travaux' importans que la ville voulait effectuer. 

Ces travaux consistaient dans le comblement du canal qui sé-

parait l'île Louviers du Mail, etdans la construction d'un nou-

veau quai et d'un bas-port sur la Seine, dans toute la longueur 

de l'île. La ville de Paris, par exploits des 27 et 29 mars 

1838, fit signifier des congés aux marchands de bois installés 

dans l'île, au nombre de dix-huit. 

Un pourvoi devant le Conseil d'Etat fut formé immédiate-

ment par les marchands de bois contre la décision qui les ex-

pulsait de l'île Louviers, 

Le 27 juin 1838, M. le ministre du commerce écrit à M. le 

préfet de la Seine pour lui rappeler que les décrets de 1806 et 

1807 n'ont rien perdu de leur force, et pour lui demander que 

les choses restent en l'état jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 

l'existence du marché. 

Le 12 avril 1839, M. le ministre du commerce écrit une nou-

velle lettre, où nous lisons ce passage : « Jusqu'à ce que la des-

tination actuelle de l'île ait été changée par une ordonnance 

royale, je ne puis, en droit, laisser traiter ceux qui sont établis 

sur le marché comme des locataires qu'on est libre d'expulser. 

Il leur faut provisoirement des asiles pour recevoir les bois, 

non seulement emmagasinés, mais aussi ceux qu'ils ont ache-

tés, et qui leur arrivent journellement. i> Ces avertissemens 

n'arrêtèrent pas M. le préfet. Le lendemain, sommation est fai-

te de vider les lieux. 

Le 18 avril 1839, une ordonnance de référé intervient, et 

prescrit le déguerpissement dans le mois. Cependant, l'ins-

tance au Conseil d'Etat se poursuivait, et le 26 avril 1839, 

huit jours après l'ordonnance de référé, le comité des travaux 

publics émettait l'avis qu'il y avait lieu, 1° de charger le 

préfet de police de l'instruction des questions d'approvision-

nement, de circulation et de salubrité qui se rattachent au 

projet de suppression du marché au bois de l'île Louviers et 

de comblement du bras du Mail, etc. 

Malgré ce nouvel avertissement, malgré une nouvelle lettre du 

ministre au préfet, pour l'engager à suspendre toute poursuite, 

celui-ci ne s'arrête pas. Le 4 mai 1839, il fait signifier l'or-

donnance, et accorde, seulement à titre de concession, le droit 

révocable de laisser pendant un an les bois sur les parties de 

l'île non occupées par les travaux. 

' Le 13 juillet 1839 il défend l'introduction de nouveaux bois. 

Les marchands de bojs protestent, Us s'adressent à tous les mi-

nistres. Ils s'adressaient, cornme vous voyez, à tous les saints. 

(On rit.) 
Le ministre du commerce adresse encore une lettre au pré-

fet. Le 12 mai 1840 un véritable embargo est mis sur les ba-

teaux, et voici une lettre de l'inspecteur de ^navigation reçue 

par les syndics du commerce des bois : 

« Sur l'invitation de M. le ministre du commerce, M. le 

:.
Clt

er une lettre du préfet de police, rappelée dans le rapport 
1

.'
 1

 » précédé. On y lit que « la -nécessité d'employer les ter-

"île Louviers au dépôt et au couimorce du bois de 
c| 'autFa 
s"r le 
ttie,,. 

de 

ge est démontrée. Dans' le cours de I 

maximum lit déserter de l'île tous 
s. Après 

i révolution, la loi 

les approvisionné-

es ce temps désastreux, on sentit combien il était jn-
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 places aux marchands qui voulurent y dé-
'ues bois. » Ces considérations d'intérêt général sont re-

ntes dans différens documens. Ainsi, M. le ministre de 

■< son rapport le 18 juillet 1806: « Le niar-

'P'-odu 
1 fntér. 
c«é de 
prieur disait dans s 

1 ile
 Louviers est lo régulateur du prix du bois pour la 

préfet de police a décidé que le lâchage des bateaux chargés 

de bois et destinés à l'approvisionnement des chantiers de 

l'île Louviers devait être immédiatement interdit. >> 

Les ordres les plus rigoureux furent donnés et exécutés ; 

dos procès-verbaux furent dressés, et l'exploitation des mar-

chands de bois fut entravée. 

10 février 1841, ordonnance royale ainsi conçue : 

« Art 1". Le marché au bois à brûler constitué par le dé-

cret du 7 avril 1806 dans l'île Louviers,' à Paris, est sup-

P ' » (irt; 2.Un délai de deux ans, à partir de la date de la pré-

sente ordonnance, est accordé aux marchands de bois actuel-

lement établis dans la même île pour l'évacuation complote 

des terrains par eux occupés. » , . , . 
M" Marie soutient que le préfet de la Seine avait jure de taire 

prévaloir sa seule volonté, forcé de lever 1 embargo, il a per-

mis aux marchands de bois de faire débarder, niais les mar-

chands de bois n'ont plus trouvé de place dans 1 île. Voici u|| 

procès-verbal qui constate que tout a été bouleverse dans 1 île, 

Toute la place est occupée par des moellons, il n'y a plus place 

pour le bois. Le plan que nous avons fait dresser est curieux à 

consulter. Il en résulte que les marchands de bois ne peuvent 

plus trouver déplace dans les intervalles occupés par les moel-

lons et les matériaux qui y sont entassés. 

Les marchands de bois n'ont pas imité le fâcheux exemple 

qui leur avait été douné par le préfet de la Seine. Quand celui-

ci^ méconnaissait les décisions du pouvoir, ils ont respecté les 

décisions de ce pouvoir lui-même, et ils sesont adressés à votre 
justice. 

M* Marie soutient que la ville de Paris était sans droit pour 

supprimer le marché au bois établi dans l'île Louviers, et il 

demande au Tribunal de condamner la ville de Paris envers 

les marchands de bois à des dommages-intérêts, dont le chiffre 

avait été fixé dans le principe à 400,000 francs, mais que les 

marchands consentent aujourd'hui à demander par état. 

Me Boinvilliers, avocatde M. le préfet de la Seine, représen-

tant la ville de Paris, commence ainsi : 

La première chose que je dois faire, c'est de rendre hommage 

à la sagesse des principes proclamés par mon adversaire en ma-

tière d'administration. Tout ce qu'il a dit sur l'autorité du 

pouvoir, sur les règles de la hiérarchie, est digne d'éloge, et je 

m'applaudis d'être sur tous ces points d'accord avec mon ho-

norable adversaire. 11 y a un point seulement sur lequel nous 

différons un peu ; c'est qu'il prétend, lui, que tous les ministres 

sont des saints, et que moi je ne vais pas jusque là. (On rit.) 

M" Boinvilliers rappelle à son tour quel était l'état antérieur 

de l'île Louviers. Cette île, nommée en 1370 l'île des Javiaux 

(du mot ancien javeau, qui désignait une île nouvellement 

faite au milieu d'une rivière, par alluvion, ou amas de limon 

et de sable), appelée aussi en 1445 l'île aux Meules des Ja-

viaux, etensuite l'île aux Meules, était, en 1549, à la disposi-

tion du prévôt des marchands et des échevins de Paris ; car 

l'histoire nous apprend qu'à cette époque «ils y firent construire 

un tort et une espèce de havre, pour donner au roi Renri II le 

spectacle d'un combat naval, et ensuite d'un siège. » Le prévôt 

des marchands et les échevins de Paris firent mieux en 1730 : 

le canal qui séparait l'île Louviers du Mail, où se trouvait l'Ar-

senal, était trop étroit ; ils le firent élargir « d'une fois au-

tant qu'il était, et firent construire à la tête une forte digue, 

ouverte par le milieu, qui mit les bateaux à l'abri de l'impé-

tuosité des vagues. ( V. Dict. historique delà ville de Paris, 

de Hurtaut et Magny, v° Ile Louviers.) Depuis 1671 l'île Lou-

viers est devenue une propriété municipale. 

Arrivant aux faits du procès, M" Boinvilliers dit que depuis 

longtemps et à diverses reprises le comblement du bras du 

Mail avait été vivement sollicité, dans l'intérêt de la salubrité, 

par les habitans des quartiers voisins. D'un autre côté, la di-

rection générale des ponts-et-chaussées avait manifesté le dé-

sir devoir terminer la ligne des quais de Paris, sur le bras 

principal de la Seine, depuis le-quai Saint-Paul jusqu'à 

l'embouchure du canal St-Martin. L'exécution de ces projets 

permettait de convertir le zôté de l'île Louviers qui fait face 

à la rive gauche du fleuve, en un quai et un bas-port favora-

blement situés pour les arrivages de la Haute et de la Basse-

Seine, Ces travaux répondaient tout à 'a fois aux besoins des 

quartiers voisins, à ceux de la ville de Paris, et du commerce 

d'approvisionnement en général. 

L'espèce de marché formé par la réunion de plusieurs pro-

priétaires de chantiers qui occupaient l'île Louviers, et dont le 

nombre se trouvait considérablement réduit, avait perdu toute 

son importance. Depuis la promulgation des ordonnances de 

police qui, pour les motifs les plus impérieux de la salubrité 

et de la sécurité publique, ont cantonné les chantiers de bois 

sur les points excentriques de Paris, l'espèce de marché de l'île 

Louviers n'était plus qu'une anomalie sans intérêt, soit pour le 

commerce et l'approvisionnement de Paris, soit. pour les con-

sommateurs. Son maintien ne pouvait balancer les grands 

avantages qui résultaient du projet dont l'exécution fut approu-

vée, sur la proposition de M. le préfet, par délibération du 

conseil municipal du 23 mai 1838. 

Le principe une fois arrêté, il restait à obtenir les auto-

risations et le concours de l'administration, et à faire cesser 

l'occupation de l'île Louviers par les marchands de bois, dont 

la retraite était ia condition nécessaire et préalable de l'exé-

cution. Un congé régulièrement donné devait suffire pour dé-

barrasser la ville de ses locataires, mais les marchands de bois 

opposèrent une vive résistance. 

Me Boinvilliers rappelle que dès le principe le marché au 

bois de l'île Louviers a eu une double destination. Ce n'a 

pas été seulement un marché forain. A côté des marchands 

forains, il y avait des marchands parisiens, des marchands sé-

dentaires. En fait, le marché forain a disparu par suite de la 

reconstitution de l'octroi. D'un autre côté, des marchands de 

Paris ont demandé à s'établir à titre de locataires de l'île 

Louviers. M" Boinvilliers soutient que la suppression d'un 

marché est un acte de haUte administration, qui ne peut 

donner lieu à aucune indemnité. D'un autre côté, les mar-

chands de hois, qui se plaignent, étaient des locataires qu'on 
a pu légitimement expulser. 

De toutes parts on réclamait la suppression de l'île Lou-

viers. Les habitans des quartiers voisins, la chambre du com-

merce, l'administration des ponts-et-çhaussées, tout le monde 

réclamait la construction d'un quai et d'un port sur l'empla-

cement de terrains déserts, devenus dangereux pour la sûreté 

publique et où le commerce avait entièrement cessé. 

On se plaint de ce que les intérêts privés auraient été sacri-

fiés dans cette circonstance. On peut dire avec vérité que ja-

mais les intérêts privés n'ont été plus respectés, plus ménagés 

que de nos jours. Si quelque shose est sacrifié, c'est peut être 

1 intérêt public, 
M" Boinvilliers soutient que les marchands de bois qui, dans 

le principe, étaient au nombrede dix-huit, et quisontréduits à 

huit aujourd'hui, n'ont souffert aucun dommage. Ils se plai-

gnent, et, depuis le congé qui leur a été signifié, ils ont eu 

cinq années de jouissance. On parle du plan qui a été fait 

dans l'intérêt des adversaires, et d'après lequel il n'y aurait 

plus eu de place pour les marchands de bois. En fait, je main-

tiens que, malgré le plan plus ou moins exact des adversaires, 

l'emplacement qu'occupaient les réclamans a été maintenu 

jusqu'en 1843. Bien plus, ces marchands de bois qui deman-

dent des dommages-intérêts à raison du préjudice qu'ils au-

raient souffert, ont fait d'excellentes affaires; ils ont profité de 

la retraite de dix de leurs collègues, et ils n'ont pas payé de 

loyers depuis 1839. Oui, cette administration qu'on dit être 

si tracassière et si tyrannique, e le n'a pas demandé de loyers 

aux marchands de bois. La réclamation de ces marchands 

n'est donc pas fondée, et le Tribunal n'hésitera pas à la re-
pousser. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc conclut en faveur de 

la demande en dommages-intérêts formée par les marchands 
de bois. 

Il y a lieu, dit-il, de porter l'examen le plus attentif sur 

cette grave affaire. Nous pensons que (e conseil municipal a 

dépassé |es limites de ses attributions en changeant la destina-

tion de l'île Louviers. Vous examinerez si les niai-chauds de 

bois n'ont pas souffert un préjudice. Ils soutiennent qu'ils ont 

éprouvé ce préjudice, et nous devons dire qu'ils n'y a pas de 

manière plus honorable de réclamer des dommages-intérêts 
que de les demander par état. 

Le Tribunal a remis l'affaire à huitaine pour prononcer soi» 

jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre réunies). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience solennelle du 5 décembre. 

GAliDE NATIONALE. CONSEIL DE DISCIPLINE. 

' AMENDE. 

PRISON. — 

Le Conseil de discipline, lorsqu'il n'existe pas de prison ou de 

local pouvant en tenir lieu dans la circonscription où n'é-

tend sa juridiction, a la faculté de convertir la peine de la 

prison en une amende de une à dix journées de travail; mais 

il lui est libre de' ne pas faire celle, conversion, et d'infliger 

purement et simplement la peine de la prison. 

Cette question, quî est d'un intérêt assez grand pour les 

gardes nationaux de bon nombre de communes rurales, se 

présentait dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Regnard avait été condamné, par le conseil de dis-

cipline du bataillon de Montmartre, à deux jours de prison à 

subir, portait le jugement du conseil de discipline, dans la 
prison de Neuilly. 

Sur le pourvoi du sieur Regnard, la chambre criminelle de 

la Cour de cassation, par arrêt du 29 novembre 1844, décida, 

conformément à sa juriprudence, que, dans le cas où il n'existe 

pas de prison ou de local pouvant en tenir lieu dans la cir-

conscription où s'étend la juridiction du conseil de discipline, 
ce conseil est tenu de commuer la prison en amende. 

L'affaire ayant été renvoyée devant le conseil de discipline 

du 1
er

 bataillon de la 2
e
 légion de la garde nationale, ce con-

seil jugea, comme lepremier conseil, que le dernier paragraphe 

de l'article 84 de la loi du 22 mars 1831 n'impliquait qu'une 

faculté de commutation de peines dont les conseils de'disci-

pline pouvaient user ou ne pas user à leur gré. 

Le nouveau pourvoi formé contre ce jugement a été porté 

à l'audience de ce jour. Après le rapport de M. le conseiller 

Gaultier , M
e
 Carette, avocat du demandeur en cassation, a 

soutenu que la loi de 1831 n'offrait pas àux conseils de disci-

pline une simple faculté, mais leur imposait l'obligation de 

convertir la peine de prison en une amende dans les localités 

où il n'y a pas de prison ou de local en tenant lieu. 

Il a ajouté que le législateur, en édictant la dernière dispo-

sition de l'article 84 de la loi du 22 mars 1831, avait témoigné 

lui-même que la peine de l'emprisonnement lui paraissait trop 

sévère; en adoptant l'interprétation accueillie par le jugement 

attaqué, on porterait la peine au-delà des limites fixées par la 

loi elle-même, puisqu'au temps passé sous les verroux il fau-

drait ajouter te temps employé par le condamné pour se ren-

dre au lieu où il devrait être écroué, et pour regagner ses 

foyers. C'est un inconvénient qui serait peu senti dans les lo-

calités où les populations sont agglomérées, mais qui exerce-

rait sa funeste influence dans les départemens peu peuplés, où 

la réunion de plusieurs communes est nécessaire pour former 
une compagnie, un bataillon. 

M
1
' Carette rappelait ensuite la discussion à laquelle avait 

donné lieu dans la Chambre des pairs la disposition de l'ar-

ticle 84, dont le dernier alinéa a pour origine un amendement 

présenté par M. d'Haubersaërt. L'avocat invoquait à l'appui 

de son opinion les paroles prononcées à la tribune de )a 

chambre des pairs par M, le comte Portalis, qui se plaignait de 

la tendance générale qu'ont les lois françaises de faire bon 

marché de la liberté des citoyens. Il terminait en rappelant 

ce principe fondamental en matière criminelle et pénale, qiû 

doit faire repousser toute interprétation de nature à amener 
une aggravation de peine. ' \ 

M. le procureur-général Dupin a prononcé le réquisitoire 
suivant : 

Messieurs, 

_ On peut dire que la question sur laquelle vous êtes appelés 

à prononcer affecte le principe même sur lequel repose l'insti-

tution de la garde nationale : ce principe est celui de l'égalité 

La garde nationale est composée de tous les Français,! l'ex-

ception des indi gnes, des incapables, ou de ceux qui sont occu-

pés ailleurs dans l'intérêt public. Aces exceptions près, je le 

répète, tous les Français sont appelés à faire partie de la garde 

nationale; tous sont au service de chacun, et chacun au service 
de tous. 

Un autre principe, c'est que dans la garde nationale le ser-

vice est personnel ; le remplacement n'est pas admis comme à 

l'armée ; chacun doit payer de sa personne, ; le législateur n'a 

pas voulu introduire pour quelques-uns le moyen d'éluder le 

service, de surcharger les autres, de blesser leur susceptibilité 
fondée sur l'égalité, qui n'est ici que l'équité même. 

Autrement la faculté, par exemple, de se rédîmer en argenrdu 

service delà garde nationale, rappellerait celte loi romaine qu» 

punissait de 5 sesterces celui qui aurait frappé un citoyen en 

public Un riche patricien à qui cette loi déplaisait et qui vou-

lait en montrer l'abus, ella se promener sur la place publique 

suivi d'un esclave porteur d'une hourseoù il puisait pour paver 

l'amende à tous ceux que son maître avait frappés. Ou serait 

moins patient à Paris qu'à Home, mais on conçoit tout ce 

qu'aurait de dissolvait pour la garde nationale le langage d'un 

riche qui, voyant un artisan ou un laboureur eu faction lui 

dirai', : Tu montes la garde, moi je paie, et je ne tue dérange 
paa. 0 

L'intention de la loi a donc été que toutes les peines fussent 

corporelles : la réprimande, les arrêts, la mise à l'ordre du 
jour, la privation de grade, la prison enfin. 

Cependant un scrupule a saisi un noble pair : il a prévu le 

cas où la prison se trouvant trop éloignée, il y aurait ,,
lle

 sor-

te d'aggravation de la peine dans la nécessité d'aller ta subir 

M
 !o

">-
 Darls ce cas

» f y avait à craindre deux inconvéniens 
également graves : que la peine ne fin pas prononcée, ou que 

si elle 1 était, elle ne fût pas exécatéo. Pour parer à cet inco .H 

veinent, M le comte d'Haubèrsaèrt a proposé un amendement 

dont la rédaction forme, dans la loi du 22 mars 1831 le derl 

nier paragraphe de l'article 84, lequel est ainsi conçu • 

« SK dansdes communes où s'étend la juridiction "du con-

seil de discipline, il n existe ni piison, ni local pouvant eu te-
nir heu, ce conseil pourra commuer la peine do prison en une 

amende d une louvuee a dix journées de travail. >. 

Ainsi, le caractère de cet amendement est exceptionnel On a 
voulu introduire dans la loi un peu de mansuétude, mais sans 

lui oter son efficacité ; c'est ce qu'on a fait sous forme de fa-
culte. 

En effet, Messieurs, lorsque les lois veulent défendre '-ne 

chose, et qu elles emploient les mots ne pourra', ces mots Ai. 

C est ainsi que la Cour, chambres assembles, et -jar arrêt 

du 23 fovrier 1844, a jugé en matière de liberté provisoire sous 

caution, « que le mot pourra, employé dans l'article 144 du 

Code d 'instruction criminelle, a pour obîet d'exprimer un vou-
VOir fawllalif. « ' 

Ai* contraire, de la manière dont le demandeur eu cassai»* 

vient d'interpréter l'aiticle 84, ces mots, pourra commuer 

devraient s'entendre ainsi, devra cmnmucr. A notre avis ii est 

plus vrai et plus logique dédire que le conseil pourra Coin-
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muer, c'est-à-dire qu' 

les circonstances. 

On se récrie, et l'on, 

Messieurs, les peines 

I pourra aussi ne pas commuer, selon 

I que ce sciait introduire l'arbitraire; 

ient arbitraires autrefois, quand les 

ordonnances, par exemple, disaient : tel fait est défendu « à 

peine d'amende arbitraire, » ou bien, « sous telle peine qu'il 

plaira aux Cours de "prononcer. '» 

Mais il n'y a pas arbitraire quand la loi a défini le caractère 

delà peine, la prison ou l'amende, et quand elle a fixé un 

maximum et un minimum. 
Dans ce cas, en effet, la latitude très bornée que la loi laisse 

an juge est seulement pour lui donner le moyen d'attempérer la 

rigueur de la peine à la plus ou moins grande gravité du fait; 

car, en matière répressive, la loi procède par classes; elle em-

brasse dans une même disposition des faits d'un môme genre, 

niais susceptibles d'une grande variété dans les circonstances. 

L'uniformité, dans des cas dissemblables, ne serait pas l'é-

quité, ce serait souvent l'injustice. Au contraire, avec la fa-

culté de modérer la condamnation selon la qualité des faits, la 

répression est plus équitable, et par là même plus efficace. 

Dans ie cas prévu par l'article 81, si c'est un pauvre père de 

famille qui a failli, on pourra ne lo condamner qu'à 1 franc-

d'amende. Mais si c'est un citoyen riche et récalcitrant, dont 

la conduite ne paraîtrait réprimée que d'une manière déri-

soire s'il était condamné à cette modique amende, dans ce cas 

le Conseil Je discipline, gardant toute sa sévérité, pourrait 

aussi ne pas commuer la prison en amende, mais condamner 

ii la prison. 
Voilà, Messieurs, à quelle conséquence on est amené par la 

souple discussion logique de l'esprit et du texte de la loi. Mais 

cette interprétation atteindra un nouveau degré d'évidence si 

l 'on a recours aux élémens de la discussion. 

En proposant son amendement, M. d'Uaubersaërt s'expri-

meit en ces termes : « Par celte disposition, l'amende ne géra 

introduite dans la loi que comme exception, et cette exception 

sera elle-même renfermée dans les plus étroites limites; car, 

l»rg même qu'il n'y aura pas de prison dans la circonscrip-

tion du Conseil de discipline, la peine de l'amende ne sera en-

r:sre que facultative, en ce sens que si le Conseil juge que, 

nonobstant les distances, la peine de prison peut être exécutée, 

il pourra toujours la prononcer. » 

Il fut combattu par ceux qui ne voulaient pas qu'on pût, 

même exceptionnellement, introduire l'amende dans une loi 

dont on avait voulu en principe écarter ce genre de pénalité 

a'fiii de ne laisser que les peines personnelles. 

M. le comle Portalis, dont on a cru devoir invoquer l'opi-

nion, ne combattit pas M. d'Uaubersaërt; loin de là, il com-

battit ceux qui repoussèrent l'amendement; il craignait que si 

l.i disposition facultative proposée n'était pas introduite dans 

la loi, il n'y eût, au cas prévu, impunité ou aggravation de 

p^èi'n'e. En conséquence, sa conclusion était d'accueillir la pro-

position de M. d'Uaubersaërt. 
liai mettant l'amendement aux voix, M. le président de la 

Chambre des pairs a en conséquence fait observer que la com-

mission, qui avait seulement substitué l'uvaluat ion en journées 

de travail, à l'amende en chiffres, avait conservé l'esprit de 

l'amendement, et lui avait maintenu son caractère, qui n'était 

qiie facultatif. 
|l faut donc entendre l'amendement ainsi accueilli, ainsi 

ecuservè, avec le sens qu'y avait attaché son auteur, c'est le 

v. iractère d'une exception renfermée dans les plus èlroÛes\li-

yiiles, et avec cette signification précise exprimée par M. 

(i'iidubersaërt : « Que lors même qu'il n'y aura pas de prison 

dans aucune des communes oii sYtend la juridic;ion du Con-

sèil de discipline du Conseil, la peine de l'amende ne sera en-

core que facultative, en ce sens que si le Conseil juge que, no-

nobstant les distances, la peine de la prison peut être exécu-

tée, il pourra toujours la prononcer. 

Dans l'espèce, le Conseil de discipline nous paraît avoir fait 

n ;ie juste application de la loi; en conséquence, nous estimons 

qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. 
; jdilormément à ce réquisitoire, la Cour, après deux heures 

de délibération en la chambre du conseil, a rejeté le pourvoi 

par un arrêt dont nous donnerons le texte. 

r DE TRANSCRIPTION. — CF.SSIONNAIRF. n'i'N HÉRITIER. — 

UCITATION. 

Lorsqu'un cohéritier vend sa part indivise à un tiers étran-

ger, lequel reste ultérieurement adjudicataire de l'immeuble 

sur la licitation opéiée entre lui et l'autre cohéritier, le droit 

de transcription de 1 et demi pour 100 est-il dû sur la portion 

du prix que l'adjudicataire doit payer au eolicitant? 

La négative avait été adoptée par le Tribunal de première 

instance de Pontoise, dans une contestation élevée par la Ré-

■ de l'enregistrement contre les sieurs Auguy, Maugcr et 

i.oomte, dit Guy-Ogier. Mais ce jugement a été cassé par la 

chambre civile, le 21 janvier 18i0. L'affaire fut renvoyée de-

vant le Tribunal civil de première instance de Versailles, qui 

iu.ea comme le Tribunal de Pontoise, et ordonna la restitu-

tiou du droit de transcription perçu par l'administration de 

l'enregistrement. 
Les chambres réunies ont entendu aujourd'hui le rapport de 

'i. le conseiller de Barennes, et les plaidoiries de Mc MooLard-

.; irtin, avocat de l'administration de l'Enregistrement, et de 

M" Paul Fabre, avocat des défendeurs. Après un réquisitoire de 

M. le procureur-général Dupin, la Cour a commencé sa déli-

bération, qui a été continuée à' mardi prochain. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 décembre. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

du 5 décembre (V. la chronique de Paris) le pourvoi de 

Rabah-Ben-Karah et de Salali-Oul-ed-Mechati , et le 

i .inirvoi en règlement de juges dans l'affaire Declerck et 

Sollekoffer. A cette audience ont été portées eu outre les 

affaires suivantes : 

DÉLIT FORESTIER. — AMENDE. — DÉFAUT DE DISCERNEMENT. 

L'article (50 du Code pénal est général, et consacre l'applica-

tion de ce principe, que nulle peine ne peut être appliquée à 

des faits accomplis sans intention coupable. Ce principe de 

ta ute moralité, la Cour suprême l'a déclaré, par ses arrêts des 

S i mai 18 12 et 13 mars 1841, applicable à toutes matières 

our lesquelles une loi spéciale n'a pas écrit de dérogation for-

melle. Elle vient de juger aujourd'hui, en s'appuyant notam-

ment sur les art. 201, 202 et 200 du Code forestier, qu'en ma-

tière de délit forestier, l'amende est non pas une réparation ci-

vile, mais une véritable peine, qui ne peut dès lors être infli-

gée à un prévenu âgé de moins de seize ans, qui à raison de 

son défaut de discernement a été renvoyé de la poursuite. 

Rejet du pourvoi formé par l'administration des forêts con-

tre un arrêt de la Cour royale de Metz (affaire Frantz). M. Ho-

cher, conseiller rapporteur ; M. de Roissieux, avocat général 

(conclusions conformes) ; M' Théodore Chevalier, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° D'Aimable BehareUe, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département du Nord, qui le condamne, vu son état de ré-

cidive, à la peine de 20 ans *ie travaux forcés comme coupable 

du crime de. faux en écriture de commerce; — 2° De Paul Des-

camps (Nord), 15 ans de travaux foreés, incendie d'une mai-

son servant à l'habitation ;—3° D'Alexandre Aloffe (Somme), 7 

de réclusion, violences avec effusion de sang envers ùn 

vol, vu les articles 1)20 et suivaus du Code d'instruction cri-

minelle, a renvoyés les inculpés ci -dessus nommés devant la 

chambre d'accusation delà Cour royale de Pau, pour y être 

procédé tant sur la prévention que sur la compétence, confor-

mément à la loi ; ûrè: ' 
2' Par le procureur du Rni près le Tribunal de première 

instance de 'l'arrondissement d'Auch, alin de faire cesser le 

conllit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre 

Paul Barthet, inculpé de vol, vu les articles précités , a ren-

voyé le prévenu avec les pièces de la procédure devant la 

chambre des mises en accusation de la Cour royale d'Agen, 

pour y être fait droit, tant sur la prévention que sur la com-

pétence, comme et ainsi qu'il appartiendra. 

M .Jeaii -Maric Itiroru, mairede la commum 1 du Colombier : 

Il y a environ dix ans, Jean Linossier vint me trouver pour se 

plaindre desijs eufans; ils lui faisaient des menaces de mort ; 

il me demanda de les faire désarmer, mais je n'osai pas or-

donner l o désarmement] 4e peur de voir qxôcuter contre moi 

les menaces qu'ils faisaient à leur père, car ils jouissaient à 

jusjf titre d 'une détestable réputation. 

■*e n'étais pas présent à l'ouverture 'des portes de ta maison 

Linossier, mais j'ai assisté à la levée dn cadavre, qui était placé 

entre les deux vaches, les mains pendantes et très propres. Ce 

avant lemomenl de l'autopsie. Cette mort a 

un ou plusieurs coup,s, 'au moyen d'un corps contondam - e Par 

ment appliqué sur la tempe et l'oreille gauches. I
 0

s V ' 0ler»-

le coup porté sur la , tempe de Linossier, dans M , P
s on. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Josserand, conseiller à la Cour 

royale de Lyon. 

Audiences des 28 et 29 novembre. 

PARRICIDE — COMPLICITÉ DE DEUX FRÈRES . (V. dans la Ga-

zelte des Tribunaux d'hier l'acte d'accusation et les 

interrogatoires des accusés.) 

Déposition des témoins. 

Anluine-Michel : Je ne sais rien relativement à l'assassinat 

de fean Linossier; tout ce que je puis dire au sujet des accusés, 

c'est que le plus jeune, Etienne, a failli assommer un jour le 

nommé Roche-Pauvre à coups de sabot, parce que ce dernier 

lui réclamait dix sous pour une journée de travail; je transpor-

tai ce malheureux dans son lit, où il resta plus de quatre heu 

res avant de revenir à lui; c'était dans l'escalier de la maison 

ou je demeure et où Etienne Linossier venait voir son frère, qui 

y demeurait également alors, que la scène a eu lieu. 

Je sais aussi qu'un jour, il y a environ un an et demi , dans 

la chambre qu'occupait Jean-Pierre Linossier , à côté de la 

mienne, Joseph Corrompt, son beau-frère, a failli être étran 

glé par lui, en présence d'Etienne, qui le laissait faire. Nous 

entendîmes les cris: « Au secours ! » poussés par Corrompt, et 

pour lui porter secours nous fûmes obligés d'enfoncer la porte 

qui était fermée en dedans; quand nous entrâmes, Joseph Cor-

rompt était tout violet et ne pouvait pas parler. Si nous étions 

arrivés une minute plus tard il était étranglé. 

Les frères Linossier m'ont attendu une nuit tout entière 

pour m'assassiner, parce que j'étais allé me plaindre au juge 

de paix de Bourg-Argental d'un vol de soie commis par eux à 

mon préjudice. Fort heureusement, je fus averti à temps, et ne 

m'aventurai pas la nuit. 
Joseph Corrompt confirme la déposition du précédent té-

moin au sujet de l'acte de brutalité dont il a failli être vie 

lime. 
Les accusés rejettent la faute de ces violences sur l'état d'i-

vresse où ils se trouvaient. 
Etienne Combet dépose qu'un soir les frères Linossier tirè-

rent un coup de fusil dans les volets de la cuisine d'un nom 

mé Girard. Ils sortaient de chez lui dans ce moment; l'un 

d'eux avait un fusil, mais il ne se rappelle pas lequel; le fusi 

était chargé de gros plomb, et le coup fut tiré si près qu'il fît 

balle. 
Jean-Marie Girard, contre les volets duquel le coup a été 

tiré, venait de sortir de sa maison un instant auparavant pour 

aller voir une personne de l'endroit; il a entendu la détonation 

il pense que l'intention des frères Linossier était de le tuer 

parce que quelque temps auparavant il avait porté secours à 

l'aubergiste Cachet qu'ils voulaient assommer, ce dont ils lui 

avaient gardé rancune. 

Les accusés opposent une dénégation pure et simple à ce 

fait, et disent que si le coup de fusil a été tiré, ils n'en sont pas 

les auteurs. 
Pierre Oriol : J'étais l'ami de Jean Linossier; il me disait 

souvent : « Toi, Oriol, tu as des enfans qui sont jeunes; Dieu 

veuille qu'ils t'obéissent mieux que les miens; ils me rendent 

bien malheureux. » , 

Etienne Linossier : Voulez-vous, Monsieur le président, de-

mander au témoin s'il nous a entendu quelquefois résister à 

notre père?. 

Jx témoin : Non, jamais; mais le père me disait qu'ils le 

querellaient toujours. 

Jean - Pierre Gayan. Ce témoin dépose en patois avec 

une volubilité extraordinaire. M. Morel fait la traduction de 

ses paroles aux jurés. Il on résults qu'Etienne Linossier lui ra-

conta, il y a environ neuf ans, qu'il avait eu des raisons avec 

son père, qu'il avait voulu lui tirer un coup de fusil, mais que 

le coup ne put se faire. 

Il y a environ deux ans, le témoin et sa femme entendirent 

le soir le bruit de personnes qui se querellaient dans le chemin 

qui est au dessous de sa maison. Il sortit, et reconnut les deux 

frères Linossier. Il les examinait sans oser leur parler; mais 

il fut aperçu, et l'un d'eux lui tira un coup de fusil qui fort 

heureusement passa entre ses jambes et alla frapper le mur de 

sa maison ; ils s'enfuirent aussitôt à toutes jambes. 

Jean-Pierre Linossier: C'était pour lui faire peur; nous ne 

voulions pfts lui faire du mal. 

M. le président : S'il en était ainsi, vous auriez tiré en l'air. 

Votre explication est mauvaise. 

D. Quelle est la réputation des accusés dans leur pays ? 

Le témoin : C'est de la canaille; je ne leur ai jamais entendu 

dire une bonne raison. 

Marie Verrier, femme Sagnard : Il y a environ cinq ou six 

ans, Etienne Linossier était chez moi, et se plaignait de son 

père; il me dit qu'un jour il avait attendu son père avec un 

fusil, et que s'il était venu à passer dans cet endroit, il l'au-

raitétendu comme un chat. Je lui dis: «Vous n'auriez pas osé.» 

Il me répondit : « Oh ! que si, je ne l'aurais pas manqué. » 

Il me dit un autre jour que son père mangeait tout son bien, 

et que c'était mal de le laisser vivre. 

Nicolas Perrier : Le 30 mars dernier, je rencontrai la fem-

me de Jean Linossier, tante des accusés ; elle me demanda ce 

qu'on disait des frères Linossier, et s'ils avaient été arrêtés; je 

lui répondis que oui. Alors elle ajouta que Jean-Pierre Linos-

sier avait dit à quelqu'un : « Mon père m'en fait bien endurer, 

mais ça n'ira pas loin : il faut que je le tue. » 

Elle ne se rappelle pas de qui elle tient ce propos. 

Jean-Baptiste Bruyère : J'ai entendu plusieurs fois Jean-

Pierre Linossier se plaindre vivement de son père; que celui-

ci ne voulait pas lui faire raison des droits de sa mère, qui était 

mnrtp- il Ait .m ir,,,.. • „ C'esl un vieux b... de vaurien et 

garde particulier dans l'exercice de ses fonctions;—4° De Char-

les Binot (Somme), S ans de réclusion, violences avec effusion 

de sang envers un garde champêtre dans l'exercice de ses fonc-

tions ; — 5° De Pierre Rem'ps (Haute-Saône), travaux forcés à 

perpétuité, vol avec violences, la nuit, sur un chemin public ; 

— De Rosalie Courcier, femme Rousseau, et de François-

Guy Gaumerais (Mayenne), 20 ans de travaux forcés, tentative 

d'empoisonnement; — 7° De Bertraud Labarrière, Guillaume 

Mauibes «t Etienne Lagnet (Landes), travaux forcés à temps, 

vol qualifié; — 8° D'Anne Delery, contre un arrêt de la cham-

bre des mises en accusation de ïa Cour royale de Rioiu qui la 

renvoie devant la Cour d'assises pour assassinat de son Bis 

naturel âgé de 7 ans;—0" deJ.-B. Eléonor Coquerollo (Somme), 

M ans de réclusion, vol dans un atelier où il travaillait com-

me ouvrier; — 10° De Jeai:-Bapliste"-Louis-Modeste Mazières 

(Var), 8 ans de réclusion, vol avec escalade et effraction la 

nuit dans une maison liabilée ; — 11" De Benjamin Hache 

: Somme), travaux forcés à perpétuité, meurtre. 

La Cour, faisant droit aux demandes en règlement déjuges 

formées : 
i" Par le procureur du Koi près le Tribunal d« Saint-Sever, 

•aïintje faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès 

instruit contre les nommv'S Laflbat et Pufau, prévenus de 

morte ; il dit un jour 

grand fainéant. 

Le 1 4 novembre 1844, j'étais dans un café à Rourg-Argen-

tal avec Jean-Pierre Linossier; la conversation étant tombée 

sur son père, car il en parlait toujours, il me prit à part pour 

me dire à voix basse : « Mon père est un homme qui n'en aura 

pas assez jusqu'à sa mort; pour bien faire, il faudrait le 

tuer ! » 

Jean-Pierre Linossier conteste ce propos, il prétend surtout 

qu'il ne l'a pas dit à voix basse. 

M. le président : Mais enfui vous l'avez dit; que ce soit à 

vqjx liasse ou autrement, vous n'en êtes pas moins coupable. 

Jean-Pierre : Non, Monsieur, ce n'est pas vrai 

Le témoin : Je dis la vérité. 

ISfoel Saqc : Il y a environ huit ou neuf ans que je travaillais 

comme menuisier pour Jean Linossier; il me commanda un 

jour de faire des volets pour la cloison de la cuisine, et me dit 

d'employer lobois le plus dur, de manière qu'une balle ne pût 

pas les traverser, ajoutant qu'il avait peur d'être assassiné par 

ses fils. 

Il nie raconta même .qu'une fois il avait cru qu'il était per 

du, que tous ses enfans, garçons et filles, lui étaient tombé des 

sus, en disant : « Cette fois nous le tenons, il faut lui faire 

son affairé. » Mais pendant qu'il se débattait, ayant été poussé 

contre une fenêtre sur laquelle se trouvait un fer à repasser 

il s'en était servi, et qu'avec ce 1er il s'était défendu. 

Les accusés opposent une dénégation énergique aux faits rap 

portés par le témoin. 

M. le président les avertit d'être plus modérés. Ils conti-

nuent à s'emporter violemment contre "le témoin.' 

Sur une nouvelle admonestation de M. le président, Etienne 

Linossier s'écrie : « Oh ! c'est que, voyez-vous, Monsieur i-

président, on a joliment de l'ouvrage quand on défend sa vie 

Antoine Fanyel : Jean-Pierre Linossier m'a dit un jour 

que so^i père était une canaille, et qu'il serait bien temps qu'i 

crevât. 

M. le président : yu'avez-votis à dire, Jean-Pierre? 

Jeau-Pierre : Ce sont tous de faux témoins. 

Les deux "accusés ne marchaient jamais sans être armés de fu 

silset de couteaux-poignards; ils étaient la terreur du pays. 

On leurjmputo plusieurs autres crimes, entre autres l'assassi-

nat d'un colporteur avec, lequel ils avaient bu les derniers, et 

qui n'a jamais pu être retrouvé. 

Jean Linossier me dit un jour qu'il ne mourrait pas de sa 

mort naturelle, que ses enfans le tueraient tôt ou tard. 

Targues : Je no sais rieii au tout. 

(Ce témoin regarde lesaccusés, dont l'un d'eux, Jean-Pierre, 

lui fait des menaces avec la main. Il est tout tremblant.) 

M. le président : Vous avez cependant parlé devant le juge 

d'instruction. Ne craignez rien, et dites tout ce que vous savez. 

Le témoin : Si je sapais qu'ils ne revinssent pas au pays, je. 

parlerais bien, mais jai peur. 

M. le président : Vous devez dire tout ce que vous savez. 

Voyous, Jean-Pierre ne vous a-t-il pas dit : « Si je voyais mon 

père pendu, je le tirerais par les pieds? » 
Le témoin : Il est bien capable do l'avoir dit, mais je ne 

m'en souviens pas ; j'ai si mauvaise mémoire! Si j'avais su 

écrire, j'aurais mis tout ça sur le papier, et je me le rappelle-

rais bien. 
M. le président : N'avez-vous pas entendu dire par la fem-

me d'Antoine Linossier, qu'elle avait vu un jour les Granons 

(surnom des frères Linossier), traîner un cadavre"? 

Le témoin : C'est bien possible ; mais je ne m'en souviens 

pas bien. 

M . te président : Vous ne savez rien de plus ? 

Lelèmoin : Non, mon père ( se reprenant): non, Monsieur. 

Aune Féasson, femme Chatenier. Ce témoin ne sait rien dè 

particulier ; il a seulement entendu le père Linossier se plain-

dre de ses enfans. 
M. Jacques Charles, maréchal-des-logis à Bourg-Argental : Je 

fus prévenu, le 9 mars dans la soirée, qu'un assassinat avait 

été commis au Sauvage, commune du Colombier. Je m'y trans-

portai le lendemain, accompagnant M. Moulin, médecin, et M. 

Gillier, suppléant du juge de paix. 

Le témoin rend compte de l'état dans lequel il a trouvé le cada-

vre tel qu'il est décrit dans l'acte d'accusation. Arrivant à l'ar-

restation de Jean-Piene Linossier, qui fut arrêté le premier, 

il déclare que c'est pour la quatrième fois qu'il a été chargé 

de l'arrêter. C'est, dit-il, un homme bien dangereux ; son frère 

Etienne est peut-être moins emporté, mais il a le caractère 

plus vindicatif. Pour tout dire sur leur compte, ce sont les in-

dividus qui me donnaient le plus de travail du canton. 

François Dcsfarges, gendarme : J'ai été commandé par mon 

maréchal-des-logis pour raccompagner au Sauvage. En exa-

minant les lieux, je inaperçus que l'on avait sauté de la fenê-

tre après avoir fermé la porte en dedans ; la trace des pas était 

parfaitement visible dans la neige. La personne qui avait ainsi 

sauté par la fenêtre était venue rejoindre le chemin à une petite 

distance de là. 

Jean-Louis Lachaudi Je connais depuis longtemps les frè-

res Linossier ; mon père et moi sommes fermier au Sauvage, 

dans un domaine appartenant au père Linossier. La plus mau-

vaise intelligence a toujours régné entre le père et les enfans. 

Dans la matinée du 8 mars dernier, j'ai entendu un grand 

bruit dans la maison du père Linossier, comme si l'on fendait 

du bois; ce bruit a duré une heure environ ; puis, je n'ai plus 

rien entendu du tout. Vers les quatre ou cinq heures du soir 

je vis Jean-Pierre Linossier se diriger vers la maison de son 

père, avec lequel il demeurait depuis quelque temps; il frappa 

à la porte, mais personne ne vint ouvrir. Je rentrai alors chez 

moi, et je ne remarquai pas s'il insista beaucoup pour se faire 

ouvrir. Je ne crois pas l'avoir entendu appeler son père. 

Quand on eut trouvé le père mort, Jean-Pierre apporta chez 

nous plusieurs vètemens qu'il me dit lui appartenir, en me 

recommandant bien de ne parler de cela à personne, parce 

qu'il craignait de les voir mettre sous les scellés ; je n'ai pas 

remarqué qu'ils eussent des taches de sang. 

Le père et la femme de ce témoin font des dépositions à peu 

près semblables. 

Deculty. Ce témoin déclare qu'il est beau-frère de Jean-

Pierre Linossier ; mais comme la défense ne s'oppose pas à son 

audition, il dépose ainsi : 

Le dimanche 9 mars, vers les huit heures du matin, Jean-

Pierre vint me chcicher pour aller avec lui au Sauvage, parce 

que son père ne répondait pas quand il l'appelait, qu'il voulait 

enfoncer la porte, et que pour cela il avait besoin d'être assis-

té. Je ne pus m'y rendre à l'instant même, parce que ma fem-

me était à la messe; mais aussitôt qu'elle fut de retour, je m'y 

transportai. Etienne prit une échelle, à l'aide de laquelle il 

alla ouvrir une croisée du premier étage, puis il descendit pour 

ouvrir la porte de la maison. Nous entrâmes dans la cham-

bre du père, mais ne l'ayant pas trouvé dans son lit nous 

passâmes dans la grange. Jean-Pierre me ditalors : « Il ne doit 

pas être ici, c'est plutôt dans l'écurie que nous le trouverons.» 

J'ouvris la porte de l'escalier pour y descendre. J'avais à pei-

ne descendu trois ou quatre marches de l'escalier, que Jean-

Pierre, qui était derrière moi, s'écria : « Oh ! mon père est là 

entre les vaches. » 

Comme je soupçonnais un malheur, avant d'entrer, je re-

gardai principalement au plancher, pensant que nous le trou-

verions pendu ; voilà peut-être pourquoi je ne l'ai pas vu le 

premier. 

M. le président : Jean-Pierre pouvait-il facilement aperce-

voir le cadavre de son père lorsqu'il s'est écrié qu'il était en-

tre les vaches ? 

Le témoin : C'était bien difficile, mais je ne sais pas si c'est 

impossible. 

Un long déliât s'engage entre le ministère public et M' Faure 

sur la question de savoir si de l'endroit où était placé Jean-

Pierre, en poussant cette exclamation, il pouvait facilement, à 

cause de l'obscurité qui régnait alors dans l'écurie, apercevoir 

le cadavre de Jean Linossier. 

M* Faure, qui a visité les lieux, prétend qu'il est très pos-

sible de l'apercevoir. 

Le témoin termine sa déposition en disant que Jean-Pierre 

s'est écriéde nouveau, après avoir descendu l'escalier: « Quelle 

triste mort notre pauvre père a faite! Vois, mon frère, si j'a-

vais été là cette nuit, il serait peut-être encore en vie. » 

Du reste, ni l'un ni l'autre des doux enfans ne s'approcha 

du père Linossier pour voir s'il donnait encore quelques signes 

de vie. Ce mouvement si naturel chez des enfans, les accusés 

ne le ressentirent point ; ils furent peu émus et ne versèrent 

aucune larme. Leur première pensée fut d'aller appeler la 

justice pour remplir les formalités de la loi. 

Après cette déposition, l'audience est levée. 

Audience du 29 novembre. 

On continue l'audition des témoins. 

M. Moulin, médecin à Bourg-Argental. 

La déposition de ce témoin, faite avec une lucidité remar-

quable, a duré près d'une heure. Nous regrettons de ne pou-

voir la reproduire que par un résumé impartial. Il commence 

par rendre compte des recherches auxquelles il s'est livré pour 

trouver les taches de sang qui pouvaient exister dans la maison 

de Jean Linossier. Delà découverte de ces taches de sang, il 

résulte, selon lui, que l'assassinat a dû nécessairement être 

commis dans la chambreà coucher de Jean Linossier, et que 

son cadavre a été ensuite transporté dans l'écurie. L'assassiuat 

n'a pas pu être consommé par une seule personne; il y avait 

impossibilité pour un seul meurtrier de traîner la victime 

dans l'écurie et do la faire descendre par l'étroit escalier qui 

conduit de la grange à l'écurie. 

Passant ensuite à l'examen qu'il a fait du cadavre, il dé-

pi'il était dans un état de rigidité complète; et lorsqu'il 

l'autopsie, il rémarqua un cominoucomonl do putréfac-
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Jean Linossier, mais rien ne me répondit; un silence .f^'ai 

régnait -dans la maison, à part un léger bruit que nou
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Nous remarquâmes alors les traces de pas qui se trou ' 

au dessous de la croisée et venaient réjoindre le chemi^-'6 

traces n'existaient pas le matin quand j'étais venu au"<i C " 
vage. Je n'avais vu le matin que quelques traces de pas l 

la porte de la maison, comme colles d'une personne qui ^ant 

entrée dedans, tandis que celles qui étaient au-dessous f8 '' 

croisée étaient celles d'une personne qui s'enfuit. " 'a 

Je dois dire qu'il yavait du l'eu dans la cuisine, car il 
tait de la fumée par la cheminée. sor-

bes autres dépositions offrent peu d'importance - n],, • 

du reste portent sur des faits que nous avons déjà rapborti 

qui se trouvent relatés dans l'acte d'accusation. eSo11 

Quatre témoins à décharge ont été appelés par la Jéf 

clare 

en fit 

tion. 

M. le docteur s'est livré en outre à plusieurs autres opéra-

lions, et principalement à l'analyse des taches sanguines trou-

' vées sur le plancher de lu chambre et les jambages des portes 

et il en conclut que ce sont des taches de sang humain. 

Quant à la mort de Jean Linossier, ce témoin déclare qu'elle 

a été violente et a dû arriver quarante-huit heures au moins 
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mais leur témoigna 

accusés; ainsi l'un 

l'a fait venir, et qu'il lui serait difficile de dire du bien 

cusés. 

Etienne Linossier : Monsieur le président, veuillez 

der à cet homme ce que le maréchal-des-logis a dit de 

sa présence. 

Le témoin : Il a dit que si l'on pouvait juger les scélérat- ' 

la mine, les frères Linossier mériteraient d'être pendus to" 
de suite. (Rumeur et rires.) ' ul 

La liste des témoins étant épuisée, M. Cuaz, procu-

reur du Roi, prend la parole, et dans un réquisitoire re-

marquable par sa logique et, par une habile argumenta-

tion, il soutient avec force l'accusation qui 

qui 

était 

pesé sur les 
frères Linossier. 

En présence (les charges nombreuses et accablantes 

s'élèvent contre les accusés, la tâche du défenseur 

bien difficile. M" Faure l'a remplie avec talent. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

se retire. Après une délibération qui n'a pas duré plus de. 

vingt minutes, il rentre à l'audience. Le chef du jury lit 

un Verdict qui déclare les deux accusés coupables et 

qu'il existe en faveur des deux accusés des circonstances 

atténuantes. 

On l'ait rentrer les deux accusés, qui entendent sans la 

moindre émotion prononcer contre eux la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité et de l'exposition publique. 

Leurs deux femmes, qui les avaient assistés pendant 

le cours dés débats sans verser une larme, poussent alors 

des cris épouvantables. 

En se retirant dans la prison, conduit par les gendar-

mes, Jean-Pierre Linossier reconnaît un des témoins qui 

se trouve sur son passage. Quoique enchaîné, il veut se 

jeter sur lui pour le frapper; mais les gendarmes le retien-

nent. Le misérable s'écrie alors avec colère : » Tu es bien 

heureux, b de canaille, que je ne puisse pas retourner 

au pays; je t'apprendrais à parler contre moi. » 

11 nous est impossible de taire le mouvement qui s'est 

opéré dans l'audience après le verdict que nous venons de 

rapporter, et sans vouloir porter atteinte au respect que 

commandent les décisions du jury, nous éprouvons le be-

soin de reproduire ici des observations générales que nous 

a souvent inspirées l'usage des circonstances atténuantes. 

Ce droit, que la loi donne au jury sans limites, est un 

bienfait immense quand il s'exerce en faveur de malheu-

reux dont la culpabilité est évidente, mais dont le repentir 

est sincère. Mais lorsqu'il s'applique à des misérables qui 

ont froidement médité et consommé. le plus horrible de 

tous les crimes, c'est un résultat dont la société doit être 

justement alarmée. Ces deux accusés marchaient de con-

cert clans la carrière du crime depuis dix ans ; ils avaient 

tenu tout le pays dans une terreur continuelle -, ils avaient 

annoncé longtemps à l'avance le crime qu'ils avaient 

enfin exécuté avec une barbarie sans exemple. Leuf 

attitude à l'audience était pleine de cynisme, riant et in-

sultant les témoins, et jusqu'à M. le procureur du Roi 

lui-même. Pour les crimes de cette nature, une transac-

tion n'est pas possible; et comme M. le président le disait 

aux jurés a la fin de son résumé : « Si les preuves ne vous 

paraissent pas complètes, si votre conviction n'est pas 

entière, prononcez L'innocence des accusés. Mais si votre 

conscience vous déclare que le crime du 8 mars na pas 

d'autres auteurs que les frères Linossier, ce crime mente 

une répression sévère, et vous devez faire courageusemen 

votre devoir, quelque pénible qu'il soit. » 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

Présidence de M. Maigron. 

Audience du 27 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS SL'It LU FltÈRE PASCAL PAR «X DF.TF.Xf M 

MAISON CENTRALE DE NIMES. 

Aujourd'hui a comparu devant le jury l'assassin 

frère Pascal. Nous avons déjà fait connaître les pi* 

pales circonstances de ce crime épouvantable, c,0 -^ 

par un jeune homme de dix-neuf ans, avec une f eroC 

presque sans exemple.
 (
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Compagnon a 19 ans, il a l'air d'un enfant. L^Pf?^ 

de je justice n'est pas nouveau pour lui. 11 résu"
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lettre adressée par le commissaire central de la )\ |. . 

Marseille à M. le président, ët dont l'organe du nn» 1» . . 

public donne lecture, que lo nommé lvloiiard-MaS'0 

Compagnon, originairede Tourve(Var),adéjàsubi trois? 

damnations. A 12ans, il l'ut incarcéré pourvoi; i>l us tar i 

subissait dans un lieu de correction, la peine de ^uxWfr 
d'emprisonnement pour la même cause. Il parvint I W*J 
piv son ban, et se lit infliger, à raison do ce l'ait, six M £ 
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mois île détention. Après ces oxrjiations diverses, i'^jj 

de nouveau rendu à la liberté ; mais le bien d'autrui W 
toujours pour ce malheureux l'objet d'une funeste

 con
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lise. Aussi se vit-il, pour la troisième fois, traîner de} 

la Cour d'ussises, sous la prévention de soustraction . , 

duleuse.il avait 18 ans alors. L'indulgence de '
a J"^. 

était à bout ; on l'écroua pour cinq ans à la maison ceu ^ 

de Nîmes. Singulière destinée ! Son frère y était rooi ̂  
lui ne devait en sortir que pour s'acheminer vers i 

faud. n0n 

Nous no parlerons pas de la conduite de Cornp'ë .^ 

dans eetic nouvelle résidence. Nous arriverons san 

tarder à la date du 11 octobre. détr1"1 

L'accusé s'était étroitement lié avec un autre STj^ 

nommé Requin. Cette intimité durait depuis^.
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A la lin, elle parut suspecte aux frères gardien ,
e 

Maison centrale, qui crurent y voir autre chose l ^ 

l'amitié-. Le doute avait surgi , il fallait l'^
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deux détenus soupçonnés devinrent l'objet d une 
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role agirait avec plus d'efficacité sur ces natures 

'I
11

]' Notables ; mais Requin et Compagnon méprisèrent 

nouvelle autorité et ne lui épargnèrent pas les igno-

res auxquels le frère lngénuin avait été précé-

dent en butte. Tous les moyens persuasifs allèrent 

^'iser contre leur opiniâtreté. 11 fallait pourtant sévir, 
if

 o 'respecter la discipline, et la 
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„ respecter la aiscipnne, et la résistance des coupa-

f gravait leur faute. L'inspecteur fut prévenu. 

B^L fonctionnaire fit appeler les deux complices dans 

bureau et leur réitéra l'ordre qu'ils avaient reçu d'o-
s
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 Requin, d'un caractère plus malléable que Compa-

^
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rut devoir céder, et le frère lngénuin le conduisit 

■ "médiatement aux cellules, qui se trouvent au premier 

Use de l'établissement. Il redescendit ensuite au rez-de-

iiïssée pour y prendre Compagnon. Celui-ci feignit de 

'• nender, puis il échappa des mains du frère en lui di-
5
Mit qu'il allait chercher son mouchoir dans l'atelier de 

ffnjjiserie. Arrivé dans cet endroit, il s'approcha de son 

établi et s'empara d'un tiers-point qu'il avait aiguisé quel-
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 heures avant le crime auquel il devait servir. Cet 

util dè forme triangulaire, et long de cinq à six centi-

mètres, et qui était l'instrument dont plusieurs fois se 

servit Lacenaire, fut caché par lui sous sa veste, puis il 

â promena dans l'atelier livré à la plus incroyable agita-

lion La pensée de commettre un homicide bouillonnait 

a
l
ors

 dans son cerveau. 

Sur ces entrefaites, le frère Pascal, qui était de sur-

veillance dans la cour, s'avança sur le seuil de la porte de 

l'atelier, et pria Compagnon d'en sortir pour aller subir la 

pei
B

e qu'il avait méritée. La fureur de ce misérable se 

tourna alors contre lui : « Vieux cochon !• s'écria-t-il, que 

ine veux-tu? » Le frère Pascal, poussé à bout par les in-

vectives de l'accusé, et las de ses provocatious, dit aux 

détenus qui étaient tranquilles spectateurs de cette scène : 

« Savez-vous ce que veut ce blanc-bec ? » Cette parole 

était à peine prononcée, que Compagnon s'élançait à l'irri-

proviste sur le malheureux frère Pascal, et lui enfonçait 

dans la poitrine le fatal tiers-point qu'il n'avait cessé de 

tenir sous sa veste. La douleur que la victime en ressen-

tit fit qu'elle se retourna instinctivement pour prendre la 

fuite, et au même instant elle recevait une seconde bles-

sure dans les vertèbres. 

Quelques détenus, plus humains que les autres, se pré-

cipitèrent sur Compagnon pour arrêter son bras 5 mais 

le meurtrier, altéré de vengeance, bondit en arrière avec 

la souplesse d'un tigre, et montrant aux téméraires son 

fer taché de sang : « Le premier qui avance est mo'rt ! » 

cria-t-il d'une voix menaçante. 

Mettant à profit cet incident, le frère Pascal avait fui 

son impitoyable agresseur; il se croyait déjà à 1! 

ses coups, lorsque Compagnon, se dégageant de 

les de ceux qui l'enveloppaient, fondit sur lui 

rapidité terrible, l'atteignit au milieu du réfectoire 

réclamé sa réinscription sur la Mclun, avait inutilement 

liste électorale, dont il avait été pi 

un premier arrête préfectoral; un deuxième arrêté avait 

confirmé le premier, attendu que M. Billard n'avait pas 

justifie de la mutation à son profit des biens dont il était 

devenu propriétaire, lesquels biens comprennent notam-

ment une auberge a lui échue héréditairement pour par-

tie, et exploitée depuis le mois de juillet par son beau-

frereet par sa sœur. M. Billard alléguait qu'on peut être 

propriétaire sans justifier de la mutation, et que la pa-

tente de l'auberge étant en son nom, devait aussi lui être 

comptée, attendu que sa sœur et son beau-frère ne fai-

saient que lui prêter leur concours pendant la maladie 
de sa femme. 

Nonobstant ces moyens, soutenus par M* Isambert, la 

1" chambre de la Cour royale, au rapport de M. Chaubrv, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Nouguier, a maintenu l'arrêté, dont elle a adopté les 
motifs. 

à l'abri de 

s étrein-

avec une 

et 

lui plongea à cinq reprises diverses, et dans la région 

de l'épine dorsale, l'instrument triangulaire qu'il n'avait 

pas abandonné. Le frère Pascal tomba : le tiers-point 

avait atteint un des poumons de l'infortuné frère, qui 

peu d'instans après expirait au milieu de toutes les souf-

frances de l'agonie. 

Le crime une fois consommé, l'accusé jeta loin de lui 

son arme, puis il courut dans la direction des cellules 

pour instruire Requin de ce qui venait de se passer, 

<■ J'ai fait le coup que tu sais, lui cria-t-il, j'ai tué le frère 
Pascal. » 

Le système de défense de Compagnon n'a pas dû lui 

coûter beaucoup à imaginer. « J'étais dans l'ivresse, dit-

il, et je ne savais ce que je faisais alors : J'avais bu un litre 

de vin^ c'est ce qui explique mon défaut de mémoire; je 

ne puis me rappeler aucune des circonstances du crime 

que vous me reprochez. » 

Pendant toute la durée des débats, il n'a fourni que 

cette réponse vague et laconique à toutes les questions qui 

lui ont été faites par le président. Les témoins et les faits 

eux-mêmes ont, malheureusement pour lui, suppléé à ce 

défaut de mémoire, et la préméditation a été parfaitement 

établie. 

Sur les réponses affirmatives du jury, la Cour a con-

damné Edouard Compagnon à la peine de mort. 

A la lecture de ce terrible arrêt, le calme de l'accusé l'a 

abandonné; sa figure s'est contractée, elle est devenue 

blême et verte ; il a promené sur tout l'auditoire un œil 

étincelant où se peignait cette haine concentrée qui s'ac-

croît de l'impuissance. Puis il est redevenu ce qu'il avait 

été toute la journée, hautain, et résigné. Le lendemain il 

s'est pourvu en cassation et en commutation de peine. 

CHRONIQUE 

S 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 5 décembre. — La Ga-

zzUe des Tribunaux a fait connaître un jugement du 

Tribunal de police correctionnelle d'Evreux, qui a con-

damné le docteur Signoret à la peine de trois mois d' em-

prisonnement, comme coupable d'homicide par impru-

dence sur la personne d'une dame Saugeron, demeurant 
a Evreux. Cette dame, atteinte d'une fièvre typhoïde, s'é-
ta't adressée au sieur Signoret, qui, dans un traitement 
iar correspondance, lui prescrivit l'emploi énergique de 
a médecine Leroy. La dame Saugeron mourut au bout de 

V!n gt-deux jours de maladie, et la prévention attribue 

celte mort à 1 imprudence du docteur Signoret. 

M. Signoret a formé appel. Devant la Cour, M. Signo-

Njta produit une consultation de MM. Alquié et Marchai 

(de Calvi), le premier, médecin en chef de l'hôpital du Val-

"e-Grâce ; le second, professeur de physiologie et d'ana-

gjtë pathologique au Val-de-Grâce, agrégé de la Fa— 

ÎSW de médecine de Paris. Cette consultation est une re-

ptation du rapport des trois médecins d'Evreux. 

. H résulte que la méthode aujourd'hui le plus généra-
lI " ut adoptée pour combattre la fièvre typhoïde est la 

jn^hode purgative ; que la médecine Leroy, dont la com-

) H)s 'tion est connue depuis longtemps, est un purgatif 

T80?' actif et qui peut être efficacement employé contre 

cette affection. Tout en déclarant ne pas partager les 

'ectrines médicales du docteur Signoret, MM. Alquié et 

"iarchal (de Calvi) affirment, du fond de leur conscience, 

"' a, m°i't delà dame Saugeron a été déterminée par 
ut- |

lt
.y

re
 typhoïde grave, et que le purgatif Leroy n'a élé 

rieri daim cotte funeste terminaison. 
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'cs avoir entendu M" Descliamps pour l'appelant, la 

' >U| ' a inlimié le jugemeilî d'Evreux, et déchargé M. Si-

s'wret de toutes condamnations. 

— M. Bernard Baudot, ancien huissier, demeurant à 

Venizy (Yonne), avait été maintenu sur la liste électorale 

comme payant 201 fr. 20 c. M. Baudot était, si l'on peut 

s'exprimer ainsi, _ électeur par les femmes; car, sauf 

28 lr. 89 c. par lui payés en son nom personnel, il com-

plétait le cens de 201 fr. 20 c. par une délégation de 

M m - veuve Biron. sa belle-mère, pour la somme de 

172 fr. 31 c. ; et, dans ces 172 fr. 31 c. entraient 11 fr. 

44 c. montant de la contribution afférente à la demoiselle 

Sydonie Biron, mineure, sous la tutelle de Mme veuve Bi-
ron. 

M. Benoît, ancien notaire, contestant l'inscription de 

M. Baudot, soutenait, par l'organe de M Tartois, son 

avoué, que la jouissance légale de Mme veuve Biron avait 

cessé, M lle Biron étant, depuis le 14 mars 1845, âgée de 

vingt ans, et qu'ainsi les contributions de ce chef ne 

pouvaient pas plus être attribuées à la mère qu'à la 

mineure, d'après la jurisprudence même de la Cour. M. 

Baudot, réduit ainsi à une contribution cle 189 fr. 76 c, 

se rattachait à une autre cote de contribution féminine, 

en excipant d'une délégation de 10 fr. 80 c. à lui faite 

par M me Baudot sa mère, ce qui lui assurait 200 fr. 56 c. 

Mais d'abord un certificat du maire de la commune de 

Roffy, délivré le 11 octobre 1845 à M. Benoît, était de 

nature à jeter quelque incertitude sur les productions 

de pièces faites par M. Baudot; car M. Fauverni, le 

maire , s'exprimait ainsi : 

Je déclare que ci il y a quelque erreures de Commises dans 
les extrait que j'ai délivré tout ressemment audit sieur Bernard 
Raudot, elles proviennent du fait de ce dernier, qui a lui-même 
rédigé les extraits que jai signe de confiance. 

Puis il résultait de l'extrait des rôles que sur les 10 fr. 

80 c, 2 fr. 94 c. étaient payés par M. Baudot person-

nellement, et étaient déjà compris dans les 28 fr. 89 c. 

qui lui avaient été comptés pour sa contribution person-

nelle, en sorte que la délégation de sa mère étant réduite à 

7 fr. 86 c, il ne se trouvait plus justifier que de 197 fr. 

62 c. 

Ces faits établis, la Cour, au rapport de M. Vanier, 

après la plaidoirie de M" Grellet pour M. Baudot, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-

guier, a réformé l'arrêté qui maintenait M. Baudot sur 

la liste électorale. 

■— La Cour royale de Paris (3e chambre) avait à statuer 

aujourd'hui sur l'appel interjeté par M. Pion d'un juge-

ment qui admettait M. le comte de Souey, son débiteur, 

au bénéfice de la cession de biens. 

La Cour, après avoir entendu M Carteret pour M. Pion, 

et Me Liouville pour M. de Souey, et sur les conclusions 

conformes de M. Berville, avocat -général, a réformé le 

jugement de première instance, a déclaré M. de Souey 

non-recevable, et mal fondé dans sa demande à fin de 

cession de biens. 

— Un procès de nature à éclairer les propriétaires et 

les locataires sur l'étendue de leurs droits réciproques, 

était soumis à la cinquième chambre du Tribunal civil de 

la Seine. 

Le sieur Grilly, négociant en serrurerie, après avoir ha-

bité rue de Touraine, 3, quitta ce quartier pour aller exer-

cer sa profession rue du Temple, 74. Mais avant de quit-

ter son ancien domicile, il placarda sur la porte du maga-

sin et au-dessus de la loge du portier une affiche indi-

quant son changement de domicile et sa nouvelle adresse. 

Le propriétaire, mal disposé pour le sieur Grilly, fit enle-

ver ces affiches, et défendit à son portier de faire connaître 

l'adresse du locataire sortant aux personnes qui la lui de-

manderaient. 

M. Grilly a vu dans les procédés de son ancien proprié-

taire un fait de nature à lui causer un grave dommage, et a 

formé contre lui et contre le Concierge de la maison une 

demande pour voir dire qu'ils seraien t tenus de donner sa 

nouvelle adresse aux personnes qui se présenteraient pour 

la demander ; qu'ils seraient tenus de replacer sur la prin-

cipale porte de son ancien logement une affiche annonçant 

son changement de domicile et indiquant celui où il exerce 

actuellement son industrie ; il concluait en outre à ce que 

ses adversaires fussent condamnés à lui payer solidaire-

ment et par corps une somme de 500 francs en réparation 

du préjudice éprouvé par lui jusqu'à ce jour. 

M. Lozaouis, avocat du sieur Grilly s'est présenté pour 

développer cette demande. Il s'est efforcé de prouver, à 

l'aide de nombreuses attestations, le refus constant du 

portier d'indiquer l'adresse du sieur Grilly qu'il connais-

sait parfaitement; il établissait. en outre que le propriétaire 

avait menacé de donner congé à celui de ses locataires 

qui indiquerait l'adresse du sieur Grilly. Quant à la de-

mande de dommages intérêts, il la fondait sur le préjudice 

éprouvé par le sieur Grilly et résultant de l'impossibilité 

dans laquelle on l'avait mis de recevoir et d'exécuter tou-

tes les commandes qui lui étaient adressées. 

M" de Belleyme a plaidé dans l'intérêt du propriétaire, 

et M e Allou pour le concierge. 

Le Tribunal, considérant que les obligations du pro-

priétaire envers son locataire cessent à la fin du bail, et 

qu'on ne peut l'obliger de couvrir la façade de sa mai-

son des affiches de tous les locataires sortans, a débouté 

le sieur Grilly de sa demaude, et l'a condamné aux dé-

pens. 

— La séance de rentrée de la Conférence des avocats, 

qui devait avoir lieu demain samedi, est remise à samedi 

prochain, 13 décembre. 

— Le 15 août dernier, deux individus, Vaudandène et 

Brohan, étaient attablés chez le sieur Parisel, marchand 

de vins. Quand vint le moment de payer, Brohan déclara 

de bonne grâce qu'il allait s'exécuter, et il se dirigea vers 
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paru aujourd'hui devant le jury. 

Les explications qui ont été par lui fournies, et déve-

loppées par son défenseur M" Branlard, lui ont valu l'in-

dulgence complète du jury, qui a prononcé son acquitte-
ment. 

— Un enfant qui pleure sur le banc de la police cor-

rectionnelle, prévenu de vagabondage; une femme bien 

pauvre, bien misérable, qui vient le redemander à la jus-

tice, voilà ce qui se passe tous les jours, et que nous 

avons trop souvent à mettre sous les yeux du public. ' . 

Un délit de vagabondage s'est présenté aujourd'hui à 

l'audience dans des circonstances toutes différentes ; les 

rôles y sont renversés ; c'est la mère qui est prévenue, 

c'est l'enfant qui la réclame, un enfant de onze ans et de-

mi, mais un enfant fait homme, qui vient se poser à la 

barre, carrément, résolument, et offre son appui, sa pro-

tection, en des termes mâles et assurés, et avec un 

aplomb tout viril. 

M. le président : Quel est cet enfant qui semble vou-

loir parler au Tribunal ? 

L'enfant : Je ne suis pas un enfant, Monsieur le prési-

dent; je suis un ouvrier. 

M. le président : Vous êtes le fils de la prévenue ? 

L'enfant : Certainement, et que c'est bien malheureux 

pour moi qu'elle ne veut pas m'écouter et se conduire 

comme je lui dis. 

M. le président : Est-ce que vous pouvez lui être ' de 

quelque utilité? que gagnez-vous par jour? 

L'enfant : Je gagne quatre francs par semaine ; avec 

ça, nous pouvons manger du pain; je ne lui en ai jamais 

refusé : mais il faut à la mère du fricot au beurre, des 

gouttes, du tabac. Qu'elle fasse comme moi, quand on 

n'est pas riche, on se retient. 

M. le président : Vous avez un logement pour la rece-
voir ? 

L'enfant : Elle peut y venir quand elle voudra; 

couche jamais dans la rue, moi. 

La mère : Le bon Dieu 

bon fils. 

Julien : C'est bon, c'es! 
tout. 

Le Caton en herbe retourne à sa place, et la prévenue, 

qui n'a été qu'une seule nuit sans domicile, est renvoyée 

de la poursuite. 

Après le prononcé du jugement, Julien s'approche du 

banc des prévenus, tend la main à sa mère, et lui dit : 

« À ce soir, la mère ! » ( S'adressant aux gendarmes) : 

« Vous la lâcherez ce soir, pas vrai ? » 

je ne 

te récompensera, Julien, t'es 

bon; on fait son devoir, voilà 

M. Billard. 

PARIS , 5 DÉCEMBRE. 

propriétaire à Voulx, arrondissement de 

le comptoir pour y solder la dépense qu'il venait de faire 

en commun avec Vaudandène. Au nombre des pièces qu'il 

offrit au marchand devins, se trouvaient deux pièces de 

six liards, que ce marchand, du haut de son comptoir, 

déclara parfaitement fausses, et qui furent refusées. Des 

explications fort vives s'ensuivirent, puis on en vint aux 

coups, et, dans la lutte, lesieur Parisel ayant malheureu-

sement engagé l'un de ses doigts sous la dent «le Brolian, 

llmliaii serra si fort qu'il coupa le doigt a la première pha-

lange. 
li l'ut aussitôt arrêté. Le sieur Parisel a été soixante 

jours malade des suites de cette blessure, et Brohan a con>-

— Il y a deux ans et demi, le 21 juin 1843, un indi-

vidu, sous le nom de M. de Mer ville, et se disant attaché 

au bureau de bienfaisance du 12e arrondissement , se 

présentait rue des Fossés-Monsieur- le-Prince, chez M. 

Lauvin, propriétaire, connu pour ses bonnes œuvres, et 

lui-même autrefois membre du bureau de bienfaisance.. 

M. de Merville se disais chargé de faire une quête pour un 

sieur Lagoutte, dont les malheurs, disait-il, étaient con-

nus de tout le quartier. A l'appui de sa demande, le solli-

citeur présentait une liste de souscription sur laquelle se 

lisaient les noms les plus honorables du voisinage. M. 

Lanvin fit comme toujours : il inscrivit son nom pour 

3 francs, et sortit à l'instant de son cabinet pour se pro 

curer de la monnaie, et donner sur-le-champ son au-

mône. A son retour, M. Lanvin trouva le quêteur, non 

plus dans son cabinet, mais dans un corridor obscur at-

tenant à la porte de sortie. Cela lui parut singulier ; mais 

il avait à la main les 3 fr. promis; il les remit, et laissa 

partir l'étranger. 

Au moment de l'entrée de cet homme, M. Lanvin était 

assis devant son bureau; il y écrivait le bordereau des 

valeurs qu'il avait en caisse, et qui consistaient en deux 

billets de banque de mille francs chaque, deux mandats 

de 400 francs sur la banque de Beims, et autres menues 

valeurs sur des banquiers. Il avait interrompu son tra-

vail pour recevoir le prétendu M. de Mervilleetavaitplacé 

le bordereau et les valeurs dans le tiroir de son bureau, 

qu'il avait laissé ouvert. L'étranger parti, M. Lanvin n'a-

vait pas repris son travail interrompu, et ce n'est qu'à 

quatre heures du soir que, .jetant les yeux sur son tiroir, 

il n'y avait plus retrouvé ses valeurs. 

Toutes ses recherches, depuis cette époque, avaient été 

infructueuses pour retrouver la trace de ce M. de Merville; 

ce nom n'était pas même connu du bureau de bienfai-

sance. 

M. Lanvin avait fait son deuil de cette perte, lorsqu'en 

juillet dernier deux femmes vinrent lui demander s'il n'a-

vait pas été volé par un M. de Merville. Sur sa réponse 

affirmative, les deux femmes lui annoncèrent que par un 

hasard tout extraordinaire, elles connaissaient de la veille 

l'auteur du vol 

« Nous nous trouvions hier, dirent-elles, près de l'em-

barcadère du chemin de fer de la rive gauche ; une dis-

pute avait lieu à la porte d'un marchand de vins nommé 

Lefebvre. Au milieu de la dispute, nous entendîmes un 

homme dire à Lefebvre : « Va donc! M. de Merville, M. 

le commissaire de bienfaisance, crie bien fort ici; tu ne 

crierais pas si bien devant M, Lanvin, rue des Fossés-

Monsjeur-le-Prince, tu serais bientôt nettoyé (pris). » 

» Comme nous avions entendu parler du vol commis 

chez vous, ajoutèrent les deux femmes, nous avons rete-

nu ces paroles, et nous sommes venues vous les rappor-
ter. » 

Muni de ce renseignement, M. Lanvin alla trouver le 

chef de la police de sûreté , lui raconta son aventure, et 

sur les renseignement pris ultérieurement, on sut bientôt 

que le prétendu de Merville, en réalité Louis-Etienne-

Désiré Lefebvre , ancien ouvrier en accordéons, aujour-

d'hui marchand de vins, était noté pour avoir fait long-

temps partie d'une bande de malfaiteurs, et avoir exercé 

particulièrement l'industrie de la mendicité à domicile ; 

une condamnation à cinq ans de réclusion l'avait flétri il 

y avait déjà longtemps. 

Sur la plainte de M. Lanvin, Lefebvre était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenu de 

vol et de mendicité dans les maisons. 

Le prévenu a avoué sa condamnation à cinq ans de dé-

tention et son affiliation, à une époque éloignée, à de 

faux quêtçurs à domicile; mais il a nié s'être jamais pré-

senté chez M. Lanvin. il a prétendu que des motifs de 

haine et de vengeance avaient dicté la dénonciation des 
femmes Moulin et Beaumont. 

Sur les réquisitions de M. de Charancé, avocat du Boi, 

le Tribunal, par application des articles 40, 276 et 57, a 

condamné Lefebvre à trois années d'emprisonnement. 

— Lhermitte, pauvre cocher de place, fut loué à la 

journée dernièrement par un individu qui lui lit faire le 

tour de la banlieue de Paris, en lui payant de temps en 

temps à boire. A l'une de ces stations ce particulier, resté 

inconnu, et qui n'était autre qu'un fraudeur déterminé, 

profita de l'attention que prêtait Lhermitteà vider sa bou-

teille pour bourrer sa voiture de paquets de cigares de 

contrebande. Sa cargaison ainsi faite, il quitta son cocher 

de louage, auquel il donna rendez-vous dans un quartier 

de Paris. Lhermitte, plein d'une sécurité perfide, se pré-

sente avec confiance à la barrière, et les employés de l'oc-

troi, ouvrant sa voiture pour procéder à leur visite ordi-

naire, n'eurent pas beaucoup de peine à découvrir le pot 

aux roses. En vain Lhermitte proteste de son innocence, 

\ on ne veut pas le croire. Cigar es et voiture sont saisis' 

et lui-même est traduit devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. 
Le Tribunal est peut-être disposé à croire à la bonne loi 

du prévenu, que reconnaissent au surplus les employés de 

la Régie; mais il est impossible de ne pas faire applica-

tion delà loi. En conséquence, Lhermitte est condamne a 

230 francs d'amende. 
En entendant prononcer ce jugement, le pauvre Lber-

mitte paraît attéré; mais M. le président a la bonté de le 

rassurer, en lui faisant comprendre que la Régie lui fe-

rait une large remise de cette amende s'il lui proposait 

une transaction. 

— A la huitaine dernière, la Gvzetle des Tribunaux 

a rendu compte d'une contestation relative à l'octroi de 

Neuilly,. contestation portée devant le Tribunal de police 

correctionnelle (8e chambre). Ou se rappelle que M. le 

président avait trouvé sévères les conditions de la trans-

action proposée au contrevenant par le maire de cette 

commune. On voulait exiger 20 francs pour racheter un 

tort de 3 centimes. 

Cette affaire est revenue aujourd'hui à l'audience, sur le 

refus du contrevenant d'accepter ces conditions. M' Rous-

sel, avocat de M. le maire de Neuilly, aexposéquela con-

travention consistait dans une déclaration inexacte de la 

quantité de bois que le sieur Chevreau voulait introduire 

dans la commune ; qu'il était dans l'habitude des con-

ducteurs cle voitures, de ne déclarer que les deux tiers 

ou les trois quarts des quantités qu'ils introduisaient, en 

soustrayant ainsi à la perception un tiers ou un quart des 

droits, et qu'il était devenu indispensable d'assurer l'in-

tégrité de la perception par une répression plus sévère. 

Or, la somme demandée par M. le maire, pour transac-

tion, n'était que de 20 francs frais compris, tandis que la 

condamnation encourue s'élevait à 130 francs sans les 

frais. 

Le Tribunal a condamné le voiturier et son maître an 

paiement de cette somme. 

•— Des renseignemens parvenus à la préfecture de po-

lice avaient signalé le sieur Delamarche, marchand plom-

bier, passage Sainte-Avoie, comme se livrant au recel de 

morceaux de plomb qu'il achetait d'ouvriers suspectés 

de les avoir volés dans les bâtimens où ils travaillaient. 

Une surveillance fut établie aux environs du magasin du 

sieur Delamarche, et, dans la soirée du 4 octobre der-

nier, les agens de police remarquèrent, dans l'espace de 

vingt minutes à peu près,' six ouvriers s'introduisant dans 

ce magasin, où ils les surprirent porteurs de morceaux 

de plomb qu'ils cachaient sous leurs blouses à l'aide de 

crochets, et dont ils ne peuvent justifier la légitime pos-

session. Un de ces ouvriers fut même arrêté au moment 

où il jetait du plomb dans la balance du sieur Delamar-
che. 

C'est à raison de ces faits que les nommés Lebois, Anne 

Brochet, Lebrun, Jurriel, Bertaux et Delamarche, sont 

traduits devant le Tribunal correctionnel, les six pre-

miers sous la prévention de vol de plomb, et le dernier 

sous celle de recel ^on n'a pu retrouver sur ses livres-

aucune trace d'une assez grande quantité de plomb dont 

il fut trouvé détenteur. Conformément aux conclusions 

de M. l'avocat du Boi Delalain, et après avoir entendu les 

plaidoiries des défenseurs des prévenus, le Tribunal con-

damne Lebois, Anne, Brochet, Lebrun, Jumel et Bertaux 

chacun à- un mois de prison, et Delamarche à trois mois 
de la même peine. 

— En annonçant dans notre numéro du 8 du mois 

dernier l'arrestation du nommé Rioustel. nous citions quel-

ques uns des vols singuliers dont cet émule de certains 

héros de Le Sage s'était rendu coupable, notamment au; 

préjudice d'une jeune actrice des Variétés et d'un ingé-

nieur civil, dont, par parenthèse, l'épingle en diamans a 

été retrouvée depuis lors chez un changeur-bijoutier d« 
passage des Panoramas. 

L'instruction qui se poursuit contre cet ingénieux fripon 

révèle à chaque pas quelque nouveau, méfait qui vient té-

moigner de son esprit inventif. Nous en citerons un seul 
sur le nombre : 

Dans les premiers jours du mois de septembre dernier 

Rioustel se présenta, tout de noir vêtu, l'air grave le 

maintien digneet composé, au domicile. d'une couturière 

rue de Provence. 11 ne s'annonce pas comme magistrat -

mais dès les premiers mots il donne à comprendre qu'il 

est chargé d'une mission sévère, dans l'exécution de la-

quelle toutefois il entend apporter les ménagemens que 

commande un juste esprit de tolérance et d'humanité La-

jeune couturière, à laquelle il s'adresse, a quelque peine 
d'abord a comprendre de quoi il s'agit; mais il lui parle 

de son inconséquence, de sa légèreté, de ses fréquens 

changemens d'affection ; puis, devenant plus explicite à 

mesure que son interlocutrice répond et se défend avec 

un embarras croissant, il finit par lui. parler du respect 

dû aux mœurs, de la sévérité des règlemens exception 

nels, et fait entendre à la jeune fille qu'elle est incubée 
assez gravement. v 

Comme on le pense bien, la jeune couturière se récrie 

avec indignation; si elle autorise les visites de M Char ' 

les, c'est qu'il a promis de l'épouser; si M. Adolphe est 

reçu chez elle, cest à titre d'ami, presque de parent-

quanta M. Alphonse, il lui donne des leçons d'orthogra' 

plie; M. Arthur lui enseigne la polka, M. Ernest a com-

mence son portrait M. Théophile répète avec elle un 

vaudeville ou elle doit débuter rue Chantereine- et ainsi 

des autres, car la gfisette, dans son ardeur à se justifier 

passe en revue tous les noms du calendrier 

Rioustel, qui l'a écoutée d'un air grave, sans l'inler 

rompre et sans laisser percer un sourire, la rassure en lui 

disant que ses explications ont un caractère plausible 

que, pour sa part, u les croit sincères, mais qu'il n'en 

doit pas moins remplir son devoir. «Je veux toutefois 

ajoute4-il, vous donner une preuve de l'intérêt que von» 

m inspirez : au heu de vous enjoindre d'aller 

ou à l'administration de la police 

vos explications, démarche 
présenter 

au Parquet 

vous-même 
toujours pénible pour une 

femme, je vais faire ici même mon rapport, dont je vou«-
donnerai lecture, et que vous signerez » 

Et comme la jeune fille lui exprimait toute sa gratitude 
pour ce signale service : « Seulement, dit-il, comme t 
ne m attendais pas a être ainsi convaincu, touché ie n 

me suis pas muni de papier timbré, et j
e
 ne sais tron 

comment aire, car tout rapport, sous peine de nul t? 

doit être rédige sur papier officiel. » La- liîigère s'empressa 

de s offrir a lever cette difficulté ; Rioustel ne voulut pas 

souffrir qu'elle déboursât le cqùt'de la feuille timb ée
 ?lt 

lui remit o francs pour qu'elleTallât acheter et la lui Art, 
portât avec sa monnaie. 

Elle partit légère et le cœur soula_ 

mais elle n'était pas au bas de l'escalier que l'aud 
voleur changeant de rôle, —- " 

rap-

ïgë d'un terrible po^g. 
scalier mio l 'imn. . ■ ' 

•icieux 
. ouvrait sa commode, l'orenit 

ses armoires, et faisait main basée sur l'arger.t les hi 
joux, les objets de toilette de quelque valeur ' 

Rioustel, enchanté, selon toute apparence du sne,»,'.
e 

dû sa petite comédie, en donna le surlendeniain une se 
condo représentation chez une autre Iwsvro dwis 

Laffilte. Cette fois pour donner encore g T̂ em 
blanee a la reahle de la mission dont il se disait rbV ~ 

il assura à la jeune femme qu'elle avait été dénoncée uvr • 
une bonne qu'elle avait congédiée do

 C
r,„ , B* e son 

précédent, il en était là do "ses" 'sévères "af™ 

lorsque survint une personne qui porte^lS^'g 
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à la jeune lingère, e: que Rioustel reconnut aussitôt pour 

avoir occupé un poste important sous la restauration. 

1 l s'empressa donc de se retirer, mais non sans avoir, 

pour soutenir jusqu'au bout son rôle, recommandé à voix 

basse à la jeune Temme d'avoir à se présenter le lende-

main au petitparquet poury donner des explications. Celle-

ci n'en fit rien, comme on le peut penser, car, n'ayant au-

cun reproche à se faire, elle raconta à son noble visiteur 

ce qui venait de se passer entre elle et l'homme noir, et 

celui-ci lui fit comprendre qu'elle avait, selon toute appa-

rence, eu affaire à quelque rusé fripon. 

<— Trois rôdeurs de barrière s'étaient établis hier sur 

le boulevard Beaumarchais, près de la place de la Bastil-

le, au coin de la rue Amelot, sur un point que fréquen-

tent à toute heure les ouvriers. Ils faisaient entre eux 

une partie à ce jeu patriarcal que tout écolier connaît, 

et qui d'ordinaire offre les chances d'une égalité parfaite, 

pile ou face. Un groupe se forma bientôt autour d'eux, et 

les paris ne tardèrent pas à s'engager; chacun jette la 

pièce en l'air à son tour, et c'est celui qui la jette qui 

demande le côté pour lequel il parie. 

Voici comment s'y prenaient les trois parieurs pour ga-

gner toujours : ils s'étaient procuré des pièces de 5 francs 

et des pièces de 10 centimes un peu épaisses et parfaite-

ment semblables ; puis, après les avoir en quelque sorte 

dédoublées, ils avaient soudé ensemble les deux moitiés de 

pièces différentes, de telle façon qu'avec deux pièces ayant 

chacune une tête et une pile, ils en avaient fait deux ayant 

l'une deux têtes, l'autre deux piles. C'étaient ces pièces 

qu'ils jetaient en l'air, prenant la pièce à deux têtes 

lorsqu'ils voulaient demander face, et celle à deux piles 

dans le cas contraire. 

On pense quelle râfle ils faisaient de l'argent des pa-

rieurs, car lorsque quelqu'un de ceux-ci demandait à je-

ter la pièce à son tour, ils lui en remettaient une ordi-

naire, et avaient alors la chance égale de gagner ou de 

perdre, chance qui disparaissait le coup suivant. 

Par malheur, la police éventa la ruse, et au plus beau 

de leur exploitation industrielle, les trois faiseurs de du-

pes furent arrêtés. 

Avis essentiel. 
A dater du 1" de ce mois, la Gazette des Tribunaux a 

affermé ses Annonces à M. NORBERT Estibal, fermier 

d'annonces, rue Vivienne, 53. 

Mais elle n'a pas compris dans ce fermage les An-

nonces provenant de MM. les Notaires, Avoués, Commis-

saires-Priseurs, Huissiers, etc., et Officiers ministériels 

en général, ni les publications légales, pour l'insertion 

desquelles elle est officiellement désignée par le Tribunal 

de commerce. 

En conséquence ces Annonces doivent être adressées 

directement au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue 

de Harlay-du-Palais , 2, et l'Administration du Journal 

croit devoir prévenir MM. les Officiers ministériels que 

l'emploi de tout intermédiaire pourrait entraîner des re-

tards ou des omissions dont elle n'accepterait pas la res-

ponsabilité. 

— Aux Variétés, les Deux compagnons du tour de France et 
les Anglais en voyage. 

GYMNASE. — Noémie,la Pluie et le Beau Temps, Marguerite. 

PALAIS-ROYAL. — La Gloire et le Pot-au-Feu. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — La Soeur du Muletier. 

AMBIGU . — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — L'Empire. 

COMTE. — La Poupée de la Reine, 

FOLIES. — Moustache. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Dimanche d'une Grisette. 

DIORAMA . (Rue de là Douane). —L'Eglise Saint-Marc. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROUKKT-HOUMN, galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

VESrTfiLTES. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

— Le Gymnase annonce pour ce soir la Pluie et le 

temps, Noémie, et les Couleurs de Marguerite. 
Beau 

ÉTRANGER. 

 PRUSSE . — La Gazette universelle d'Augsbourg pu-

blie, dans son numéro du 1" décembre, qui vient d'arri-

ver à Paris, les détails suivans sur la conspiration qui a 

été découverte dernièrement dans la capitale du grand-

duché de Posen. 
Un soldat d'origine polonaise, du 6' de ligne, qui est 

en garnison à Gross-Glogau (Silésie prussienne), avait de-

mandé et obtenu un congé. Ce militaire, en partant, disait 

à plusieurs de ses camarades, qu'il ne reviendrait peut-

être jamais, où que s'il le faisait, il serait dans une posi-

tion toute autre quecelle où il était. Ces paroles furent rap-

portées au chef du régiment, qui conçut des soupçons, et 

fit rechercher et arrêter le soldat. On saisit sur cet homme 

un grand nombre de papiers parmi lesquels on trouva une 

proclamation au peuple du royaume de Pologne, et des 

projets de lettres en langue polonaise, contenant le plan 

des conspirateurs et les noms de leurs chefs, qui étaient 

presque tous des nobles de troisième et de quatrième classe. 

Ce plan était : 1° de chercher d'abord à gagner les 

paysans polonais en leur promettant une liberté complète 

et d'autres avantages ; 2° de surprendre un petit bourg 

situé près de la ville de Sulmierzyce, et de tuer les 

nombreux juifs qui l'habitent, et cela afin d'y attirer 

la garnison de Krotorzyce, et lorsque la garnison aurait 

quitté cette dernière ville, s'emparer des fortes quantités 

de munitions de bouche et de guerre qu'elle renferme et 

les distribuer aux paysans polonais, afin de les mettre 

à même de continuer l'insurrection. 

Les conspirateurs avaient l'intention de commencer à 

agir le 29 novembre, jour anniversaire de l'insurrection 

de 1830. 

Le gouvernement de Prusse a fait renforcer toutes les 

garnisons du grand-duché de Posen par des troupes qui 

ont été tirées de la Silésie. 

— Mme Léontine Volnys, qu'on trouve toujours prête, dès 

qu'il s'agit d'une bonne action, vient d'organiser une représen-

tation extraordinaire au bénéfice du petit Chol, fils d'un hon-

nête acteur mort il y a quelques jours, en laissant son lils sans 

aucune ressource : il s'agit d'assurer l'éducation de cet enfant. 

Cette représentation, qui aura lieu lundi 8 décembre, au Gym-

nase-Dramatique, se compose de la manière suivante : 1° Ma-

thilde et Estelle, deux des plus remarquables créations de M ,ne 

Léontine Volnys. Les autres rôles de ces pièces, qui n'ont pas 

été jouées depuis quatre ans, seront remplis par M. Volnys et 

les artistes du Gymnase ; 2° la Marquise de Pretintaille, par 

M"° Nathalie et les artistes du Palais-Royal (M.Achard repren-

dra, pour cette fois seulement, le rôle de Jean Grivet, qu'il a 

créé); 3° Bébecca, par les artistes du Gymnase: M" c Désirée, 

que le soin de sa santé tient en ce moment éloignée du théâtre, a 

vojilu contribuer à cette bonne œuvre, et jouera son charmant 

rôle de Gianina ; 4° un intermède musical, dans lequel on en-

tendra M. Roger, de l'Opéra-Comique, qui chantera l'air : Ah ! 

quel plaisir d'être soldat ! et deux romances. Le prix des pla-

ces est à peine augmenté : avant-scène, entresol, orchestre, 

balcon, 9 fr.; premières fermées ét première galerie, 7 fr.; bai-

gnoires, premières découvertes et deuxièmes fermées, 6 fr. ; 

deuxièmes découvertes, 4 fr. ; parterre, deuxième galerie et 

troisièmes loges, 2 fr. 30 c. 

NBE-PIIOPEIÉTÉ D'DH HOTEL 

— Le GÉNÉRAL TOM-PÛUCE a eu l'honneur d'être reçu ven-

dredi dernier par le Roi et la famille royale, qu'il a quittée 

chargée de présens d'un grand prix. Ce petit homme si extraor-

dinaire donne ses séances deux fois par jour, à la salle Vi-

vienne, de 2 à 4 heures et de 7 à 9 heures du soir. Son départ 

pour l'Amérique est irrévocablement fixé pour le 10 courant. 

RELIURE DE MM, MAISON S11IIR, lît^l 
possède un assortiment complet d'armoiries françaises et étr an-

gères et de dessins riches, variés et du meilleur goût, qui lui 

permet de satisfaire aux exigences des amateurs les plus diffi-

ciles. A cette occasion, elle croit devoir rappeler que ses reliu-

res portent toujours sa signature, pour éviter que quelques 

erreurs de nom se renouvellent. Son établissement est depuis 

longues années rue Saint-Honoré, 152, vis à vis l'Oratoire. 

DAW M'L' nis MftfjMi Spécialité de chapeaux pour évi-

rAodAoO UB Si Ui Mis ter la transpiration. Le seul qui 

donne des chapeaux mécaniques à 17 fr. et des chapeaux gar-

nis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 c. ; sans compter 

que M. E. LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant 

à la confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor 

ou à mécanique, sont d'excellente qualité et ont un cachet de 
bon ton inimitable. 

SPECTACLES DU 6 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Oreste, le Misanthrope. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Marie. 

ITALIEN. — Semiramide. 

ODÉON. — Roméo et Juliette. 

VAUDEVILLE. — Porthos, Riche d'amour, Bobinson. 

VARIÉTÉS.— Les Anglais, les Deux Compagnons. 

Elude de M« CAS-

TAIGNET , avoué, 21, 

. ue de Hanovre. — Vente par suite de licitalion entre majeurs à l'au-
dience publique des criées du Tribunal civil de la Seine, le 17 décembre 

1845, une heure de relevée, 
De la nue-propriété (l'usufruitier est né le 17 mars 1763), 

D'un Hôtel avec jardinet dépendances, sis à Paris, rue du Bac, 91. 
La contenance totale de cette propriété est de 1,240 mètres, dont 660 

en bàtimens, le surplus est en cours et jardin. 
Mise à prix, outre les charges, et notamment celle de servir une rente 

annuelle et viagère de 25,000 fr. sur la tête de l'usufruitier, 280,000 fr. 
S'adresser* pour les renseignemens : 1° à M° Castaignet, avoué ponr-

suivaut, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères et des titres de 
propriété, rue de Hanovre, 21 ; 2» i M" Fouret, avoué (solicitant, ier 
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 51. (-.19 17) 

■mm • i«AW à DADTO Ktude de ÎA' NOURY , avoué à Paris, rue 
MAÎoUft A rAlUo Cléry, 8. —Adjudication, le jeudi 18 dé-
cembre 1815, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 
Je première instance de la Seine, deux heures de relevée, par suite de 

surenchère, 
D'une Maison, cour, jardin et dépendances, sise à Paris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière , 10". 
Mise à prix : 143,500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M« Noury, avoué ; 2° à M e 

Preschez, avoué, rue Saint-Honoré, 317 ; 3° à M" Brachelet, avoué, rue 
Richelieu, 8'J : 4° à M e Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

 (3990) 

VI OIT flAHf 1 tlSV fjlude ae
 M" MINOT , avoué à Chàlillon 

VAMfl UUMAiilL sur-Seine (Côte-d'Or}. — Vente par suite 
de saisie immobilière, d'un beau et vaste Domaine, situé sur le territoire 
de Saint-Broing-les-Biquets, hameau dépendant de la commune de Fa-
verolles, canton de Recey-sur-Ource, arrondissement de Châtillon-sur-
Seine, département de la Côte-d'Or. 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de l'arrondissement de Châtillon-sur-Seine, le samedi 
27 décembre 1845, à onze heures du matin. 

Ce domaine, susceptible d'une grande amélioration, se compose d'une 
maison d'habitation avec de vastes dépendances, d'un moulin, de cinq 
étangs, prés et terres labourables, et comprend plus de 200 hectares 
de terrain. 

La vente est poursuivie à la requête de M. André David, négociant, 
demeurant à Paris, contre M. Jean-Marcellin Bayet, avocat, demeu-
rant en la même ville. 

Cette propriété a été vendue devant le Tribunal, en 1838, moyennant 
120,000 franés. Elle est mise à prix par le poursuivant à la somme de 
10,000 francs. 

S'adresser, pour prendre communication du cahier des charges, au 
greffe du Tribunal civil de Cliâlillon- sur-Seine, où il est déposé, et, ponr 
plus amples renseiguemens, à M e Minot, avoué poursuivant, demeurant 
en ladite ville, rue de l'Isle, 17. (3998) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

d8f. 

L'adjudication aura lieu le vendredi 12 décembre 18-ii h„ 
en l'étude ét par le ministère de M» Yver, notaire à Parfo Ure de midi 
Saint-Augustin, 6. ' ''u« .W 

DESIGNATION < 
1 er Lot.— Livre des Enfms. 400 ex. 1 vol. io-I8 (iiianc 

les 22), les gravures aépaiées et îa propriété littéral 
Mise à prix : 

2» Lot. -Petites Heures, 1,20(1 ex. 1 vol. in-M (man
mi(

,nt , 4H 
vtues). Mise a prix : 1 "- nl lesgj^ 

3' Loi. — Chemin de la Croix. 9110 ex. 1 vol. in .-w t- I5»V 
gravures). Mise à prix : l

ma
"quen.j £ 

Lot. — Compassion delà Sainte-Vierge. 200 ex. i
 V

ol ■ "^fr 
gravures, et la propriété littéraire dudit ouvrage. Mise à uriv ' n~8, 

" Lot. — Traditions de Palestine. 800 ex.'l vol. in-12 % "H 
priété littéraire. Mise à prix : ' et la 

6' Lot. — Livre de Communion. 600 ex. 1 vol. in-32 M I ^'H 
littéraire. Mise à prix : ' Ud Pr»Wéù 

7> Lot. — l'ellico. 520 ex. I vol. in-32. Mise à prix : 1(*S fr 

8 e Lot. — Ame exilée. 480 ex. } vol. in-12. Mise à prix ■ ' 8 ft 
9'- Loi.— Beligion du cœur. 400 ex. 1 vol. in-12. Mise à,

 D
ri

 9,i
 lr" 

10" Lot. — Psaumes de David. 1,500 ex. 1 vol. in-8. : '>0f
r>

' 
Mise à prix : c

r
, 

11» Lot. — La Pléiade. 1
er

 article. 850 ex. 1 vol. in-8, ^
r,

^t. 

res. Mise à prix : ' fj-j'Sntvu.! 
2 e Article. !) Planches sur acier et 64 bois gravés. Mise à ' M c, 
3 e Article. Propriété littéraire, Mise à prix: vnt > l<Wfr| 

12e Lot. —Livre de Deuil. 500 ex. I vol. in-32, et la pronriiV
00 St

> 
raire. Mise à prix : 1>rlelejilt

l
s. 

13" Paroissien in-32. 1,800 ex. et la propriété littéraire. '^fr. 

Mise à prix : 
14° Lot. — Bibliothèque religieuse. 5,440 vol. divers et h ,r 

littéraire. Mise à prix : f^iété 
15 e Lot. — Planches sur acier. 1" article. Sainte Cécile et «ni i 

cent, sainte Geneviève et saint Henri, la Vierge assise, le May* ^'fi-

la Vierge, saint Pierre et saint Paul, sainte Thérèse et saimT 
sainte Anne et sainte Marguerite. 7 planches formant dnn,„ a K 
Mise à prix : " e "«Jets. 

2e Article. 26 Planches, 36 sujets religieux divers. "°fr. 
Mise a prix : 

16e Lot. — Discours sur l'Histoire universelle. l« r article inn '•' 
plaires complets.— 1,000 exemplaires, tom. I e ' complet, sans s (Stla' 
Mise à, prix : gn*ure

s
. 

2° article. 12 Planches sur acier, 8!) bois gravés, et la nrmw,:■ fr . 

ire de la Notice. Mise à prix : .lib-raire 

17 e Lot. — Jardin des Plantes. 1" article 
in-8, sans gravures, manquent 40 feuilles l 
sans gravures. Mise à prix : 

2e Article. 21 Planches sur acier, 020 bois gravés, et la 
téraire. Mise à prix : 

in-4 

Etude de Me GIRARD , notaire, rue de la Harpe, 29, à 
Paris. — Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le mardi 9 décembre 1845, heure de midi, 
D'un Terrain de forme régulière et presque carrée, situé à Paris, rue 

Cassette, 39, près la rue de Vaugirard, d'une contenance de 300 mètres 
77 centimètres superficiel, et ayant sur la rue une façade de 17 mètres 
61 centimètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M° Girard, notaire à Paris, rue de la Harpe, 29. 

 (3929) 

OUVRAGES DE LIBRAIRIE 
Etude de M e Yver, notaire, 

_ rue Neuve-St-Augustin, 6. — 
En vertu d'un jugement du Tribunal de commerce de la Suine, du 2 
décembre 1845: Vente aux enchères des objets ci-après désignés, dépen-
dant des Publications ci-après énoncées : 

L'Imitation de Jésus-Christ, les Saints Evangiles, le Discours sur l'His-
toire universelle, les Anglais, les Français, la Marine, les Beaux-Arts, 

ê; le Jardin des Plantes, la Bibliothèque religieuse, Paroissien in-32, Li-
fjvre de deuil, Psaumes de David, la Pléiade, Pellico, la Religion du 

cœur, le Livré de Communion, les Traditions de Palestine, la Com-
passion de la Sainte-Vierge, le Chemin de la Croix, les Petites Heu-
res et le Livre des Enfans ; 

Des Planches gravées en bois et en acier qui ont servit à leur confec-
tion, et des droits aux propriétés artistiques et littéraires qui en dé-
pendent. 

400 ex. en"2vo!'°
0Urr

-

',250 f
r

' 
Propriété li

t
l 

18" Lot. — Beaux-Arts. 1" article. 480 ex. 2 vol. i
n

-4 J'
000 

les feuilles 5, 6 et 7, et 420 feuilles, 1 à 4, 8 à 13, et lès "™1
U,,|

H 
Mise à prix 

2e Article. 23 planches sur acier et 89 bois gravés. 
Mise à prix : 

3e Article. Propriété littéraire. Mise à prix : 

19= Lot. — La Marine. 1 er Article. 1,600 ex. 1 vol, in-8' 
res. Mise, à prix : 

2e Article. 15 planches fur acier. Mise à prix : 
3 e Article. 125 bois gravés et la propriété littéraire. 
Mise à prix : 

20" Lot. — Les Français. 1°'' Article. 800 ex. en 8 vol. 
posés chacun de 50 formes et de 50 gravures à part. 

Mise à, prix : 

2 e Article. 100 ex. en 8 vol. sans gravures. Mise à prix 

3* Article. 1,000 ex., tomes 1 et 2 de province, sans gravurc-T 
Mise à prix: - *■ 

i' Article. Les bois gravés de l'ouvrage, formant 17 paquets 26 nia n 

ches sur acier, représentant Napoléon et une carte de France ' 
Mise à prix : ' -

 0
„.. . 

5' Article La propriété littéraire des articles insérés dans les i4m,., L 
Mise à prix : 500 f 
21» Lot. — Les Anglais. 1« Article. 400 ex. en 2 vol. grand in it 

sans gravures. Mise à prix :
 C

Q
0
 ?» 

2e Article. 154 bois gravés et propriété littéraire. 
Mise à prix : ^ j 

22» Lot. — Les Evangiles. 1=' Article. 500 ex. en 2 vol. grand in-8* 

1,000 fr! 
800 fr. 

20 lr. 

720 fr; 

500 f
r 

50 
sa|is gr;,v„. 

1,200 fr 
150 fr. 

«25 fr. 
m-8°, com-

5,040 tr. 
630 fr. 

sans gravures. Mise à prix : 

2 e Article. 400 ex. sans gravures. Mise à prix : 
3 e Article. 310 ex. sans gravures. Mise à prix : " 
4 e Article. 1,000 ex., tome II, sans gravures. Mise à prix 
5 e \rtiele. 14 planches sur acier. Mise à prix : 

6'' Article. 163 bois gravés et 12 clichés. Mise à prix : 
7 e Article. Propriété littéraire. Mise à prix : 

Article. 2,000 ex 23 e Lot. — L'Imitation. I e 

500 fr. 

Î00 fr. 

300 fr. 

100 fr. 

1 vol. in-8, traduction 
de l'abbé Dassance, avec les gravures sur acier. Mise à prix : 6,000 fr. 

2» Article. 460 ex. sans gravures. Mise à prix : 9(jo f
r

] 
3" Article. 1 1 planches sur acier. Mise à prix : iâo ff! 
4" Article. 132 bois gravés. Mise à prix : ] jp f

r
, 

5 e Article. Propriété littéraire de la traduction. Mise à prix : 100 fr. 
Total des mises à prix : 37,860 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M" Yver, notaire, rue Neuve-Saint- Augustin, 6; 

tt 2° à M. Clavery, rue du Marché-Saint-Honoré, 21 ; 
tjv3° à la Librairie Curmer, rue Richelieu, 49. 
ggt|Et pour voir les objets à vendre : 

A M. Henri Didot, rue du Cherche-Midi, 76 ; 
A MiM. Schneider et C", imprimeurs, rue d'Erfurth, 1; 
A M. Delatouche, gérant de la papeterie du Marais, vue du Pont-de-

Lodi, 3; 

A M. Bougeard, imprimeur en taille-douce, rue des Mathurins-Saint-
Jacques, 10. (3999) 

Exposition publique et générale âe® OBS.IE'S"» Bî'KTSt BLUTES. 

ALPHONSE GIR0UX 
RUE) DU COO-SAINT-HÔNORÉ, ÎN.17. 

Les propriétaires de ce vaste et bel établissement, qui réunit à lui seul tous les genres de Cadeaux d'Etrennes, engagent les familles à leur faire une visite immé-
diate pour éviter la foule des derniers quinze jours, et pour profiter des premières nouveautés qui, cette année, sont chez eux en très grand nombre. 

SALONS 

Fantaisies artistiques.; 
nécessaires de voyages. 
Enénisterie et Meubles. 
Maroquinerie line. 

pPorceiaiwae de Chine.. 
Uronze d'art. 
Cartonnage et Jeux. 
Papeterie élégante. 

LIBRAIRIE ILLUSTREE. 

GRAND MAGASIN DE JOUETS D'ENFANS, 
Dont HM. AIiPHOSiTSE GIROtTX désirent faire honneur à leurs petits visiteurs. 

uuenson.— iïE .Miî-ïeeil de dmlllevol* 
•titiste, cour des FonUines, 7,a trouvé le moyen d'éviïer 

..^Sl l'opération tant redoutée de l'extraction des dents, qui", 
^yS1 Dloiabe sans douleur.nar orocèdé quilui cstpai-ticuli". 

Leur 

Avis diver*. 

Placement, rue Caumarlin, 2-2. au magasin 
de vins fins, autorisé et désintéresse par une 
dame de haute position, qui exige le place-
ment gratuit des sujets recommandâmes. 

ENTREPRISE SPECIALE 
DES 

ANNONCES 
POUR TOUS LES JOURNAUX 

Rue Vivienne, 53. 

M. NORBET Estibal, fermier d'annon 
«es de plusieurs journaux, croit, devoir 
rappeler aux personnes qui auraient des 
insertions à faire paraître dans les divers 
iournaux, soit de Paris ou des départe-
mens, qu'il e'en chargera aux conditions 

les plus favorables. 

Jean-Bart, 4, ont formé sous la raison AR-
XAL et C«, une société ordinaire pour dix 
années, qui ont commencé le I e1' juillet der-
nier, et expireront à la même date de (855 ; 
que cette société aura pour objet l'achat, la 
vente et ta fabrication des ornemens d'é-
glise ; qu'elle aura son siège à Paris, rue 
Madame, (8 ; que M. Arnal gérera et admi-
nistrera, et qu'il aura seul la signature so-
ciale. 

PRESSIGSY . (5223) 

ENCRIVORE. 
Pour enlever à la minute les taches. d'EV 

sans altérer le papier. Chez C1IA11LK, 
phirmaoien.r.N.-Vivienne, 3d el 3m toi 
{L"p

t
;licrSjlejlacon : 60 cent. (Prospectus.) 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris, le 25 novembre 1845, enregistré le 

29 dudit mois; 
Il appert que la société en nom collectif 

existant depuis plusieurs années entre MM. 
Xavier DELASSALLF., et M. Etienne GUIiUIN 
ayant pour objet l'assurance contre les chan-
ces du tirage àusortetle remplacement mili-
taire, a été renouvelée et prorogée jusqu'au 
1" janvier 1857. Xavier DEI.ASSALI.E - (5221) 

D'un acte !W» signatures privées, en date 
à P , du 2 décembre courant enregistré le 

4 folio i" verso, case 3, V" Leverdier, 

qui a reçu l'es droits il W*H ■ Z 
AIINAL, chasublicr, fc**»^,* TOU'NÎÏ, 
Madame, i» . et Mme (Jau line BRI BWj 
veuve MARTIN, demeurant aussi i 1 ans, rue 

D'un acte reçu par M« Bellet et son collè-
gue, notaires â Paris, le 22 novembre 1845, 
enregistré, dans lequel ont comparu ; 

M. Aimé-Edouard LEGUERNEY, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de la Victoire, 

n. 36; 
M. Réné-Alexis-Alexandre-Ernest DE SE-

NECHAL, marquis DE KERCADI, DE MOLAC, 
ancien officier supérieur de la garde royale 
française, chambellan de Sa Majeslé le roi de 
Bavière, demeurant à Munich, étant a Paris, 
logé me de l'Université, 32; 

M. John HENRY, ancien lieutenant-colonel 
d'artillerie, domeurant a Paris, rue Saint-Ho-
noré, 364; 

M. Edmund-Elsden COLDSM1II, entrepre-
neur d'éclairage au gaz, demeurant a Paris, 

rue Pétrelle, 5; 
A été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. i". Il est formé une société en nom 

collectif entre JIM. Legucrney, de Molac, 
Henry et (ioldsmid, lesquels se réservent d'é-
lever'jusqu'à neuf le nombre des associés en 

nom collecdf et en commandite à l'égard de 
tous ceux qui adhéreront aux présens statuts 
en prenantdes aciions. 

Art. 2. La société a pour objet l'éclairage 
i gaz delà ville de Gratz, capitale de la Sty-

rie, dont la concession a été obtenue le 25 
août 1845; l'éclairage au gaz d'autres villes 
d'Allemagne dont on pourra également obte-
nir la concession, l'établissement des usines 
nécessaires et leur exploitation soit directe-
ment par la société, soit par amodiation, ou 
même en les cédant à des tiers, soitaprés leur 
installation, soitaprés la concession obtenue. 

Art. 3. La durée de la société est fixée à 
cinquante ans, pour commencer à daler du 
25 août 1845, et finir le 25 août 1895, sauf 
toutes prorogations qui pourraient être ulté-
rieurement prononcées par l'assemblée géné-
rale délibérant dans les termes des présens 
statuts. 

Art. 4. Le siège de la société est à Paris, 
rue de la Victoire, 36. 

Art. 5. La raison sociale est : Ed. LEGUER-
NEY et Comp. 

La société porte le nom de Société germa-
nique d'éclairage au gaz. 

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme 
de quatre millions de francs, divisé eu huit 
mille aciions de 500 fr. chacune/; mille trois 
cents aciions seulement sont actuellement 
émises. La gérance est autorisée à émettre 
les autres six mille sept cents actions aux 
époques qu'elle jugera le plus convenable. 

Art. 7, Le capital pourra même êlre suc-
cessivement augmenté par de nouvelles créa-
lions d'actions de 5oo fr. chacune, à mesure 
de l'extension des opérations de la société; 
ces créations nouvelles auront lieu à la de-
mande de la gérance et par délibération de 
l'assemblée générale spécialement convoquée 
a cet etlèl. 

Art. n. Sur les premiers fonds a provenir 
des mille trois cents actions présentement 
émises, 625,000 fr. sont définitivement attri-
bués et abandonnés, dès ce jour, à MM. Lé-
guante?, de Molac, Henry et Goldsmid, seuls 
représentant actuellement l'ancienne sociélé 
germanique, en paiement de l'apport qu'ils 
font ici dans la présente société, lequel con-
siste dans : i" La concession du privilège de 
l'éclairage au gaz de la ville de Gratz avec 
les droits el charges qui y sont attachés; 2" 

tous les frais, droits d'enregistrement et in-
demnités quelconques par eux déboursés 
jusqu'à ce jour,- 3" le terrain acheté et payé 
par l'ancienne société pour la construction de 
l'usine de ladite ville, ensemble l'usine qu'ils 
s'obligent à construire sur ce terrain et à li-
vrera la présente société, avec une canalisa-
lion de dix-huit mille mètres de tuyaux en 
fonte, un appareil capable d'alimenter trois 
mille 1 becs, et tous les bàtimens nécessaires 
pour l'exploitation. Mesdits sieurs Leguerney,' 
de Molac, Henry et Goldsmid s'engagent 'à 
conduire elterminerces travaux à leurs frais, 
sans aucune autre indemnité ni dédommage-
ment de la part de la société; le tout à forfait. 

Art. 12. La société est gérée et administrée 
par tous les associésen nom collectif, lesquels 
s'interdisent la faculté de s'intéresser dans 
aucune entreprise d'éclairage au gaz dans la 
confédération germanique, soit à dire de con-
cessionnaires, soit à titre d'exploilateurs, soit 
même en qualité de simples commanditaires. 
M. Leguerney a seul la signature sociale, en 
qualité de directeur-gérant, à la charge par 
lui de n'en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société. 

Art. 15. M. Leguerney est directeur-gérant 
de la société-

Pour extrait: "igné BELLET . (5222) 

l'riiiuiittU «a« eoiumerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 DÉCEMBRE 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs FOULON et TISSIER, entrepre-
neurs, demeurant aux Balignolles; le sieur 
Foulon, rue de la Santé, i, et le sieur Tis-
sier, rue de l'Eglise, 3; nomme M. Belin-Le-
prieur juge-commissaire, et M. Defoix, rue 
Sl-Lazare, 70, syndic provisoire (N» 5685 du 
grOf 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, HM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARGNOUX, md de vins, enlrep. 

de peinture, rue d'Orléans-SI-Marcel, 19, le 
10 décembre à 2 heures (N» 5655 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. . 

Du sieur VEISSIÈRE, teinturier, quai de 
la Gare-d'Ivry, 32, le lo décembre à 2 heures 
(N° 5574 dugr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs BOUDANT frères, négociaus en 
denrées coloniales, rue de Paradis, 9, au Ma-
rais, le n décembre à il heures (N» 5067 du 

gr-)i 

Du sieur DOMER, entrep. de bàtimens, rue 
de la Fidélité, 4, le 12 décembre à 9 heures 
(N» 5323 du gr.); 

Du sieur RAMEL, dëcorliqueur, faub. St-
Martin, 84, le il décembre à 2 heures (N» 
5255 du gr.); 

Du sieur THIROU1N, lab. de perles, rue St 
Martin, 226, le a décembre à n heures (N" 

5477 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

HDu sieur GIRARD, ane. fab. de pâtes ali-
mentaires, rue Vaviu, 5, le H décembre a 3 
heures (N° 5492 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

l'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, dans le délai de 
*ingt jours, à daler de ce 

!our; 
leurs titres 

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 
MM. les créanciers du sieur HEY5IAXX, res-

taurateur, faub. du Temple, 22, et scieur de 
marbre, quai Jemmapes, 202, sont invités à 
se rendre, le 10 décembre à (2 heures, palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre le rapport 
des syndics sur la situation de la faillite, el 
le failli en ses explications, et, conformément 
à l'article 5iode la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à celte assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé (N° 
5304 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur CHAMBRETTE, anc. md 
devins, rue des Sts-Péres, 71, sont invités à 
se rendre, le 9 décembre à 9 heures 1 12 pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis surï'excusabilité du 
failli (N° 2869 du gr^). . 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du siqur ROUSSEAU, marchand de 
doublures, rue des Deux-Boules, lo, sont 
invités à se rendre, le il décembre à 9 
heures et demie précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N« 4477 du 
gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

l 'OUU INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 4 décembre. 
M. JAUBKRT, commerçant, rue dePon-

thieu, 42 (X° 5662 du gr.). 

M- LESURyUE, mécanicien, rue Neuve-de-
Lappe, 2 (B" 4549 du gr. ). 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur LACIIOUILLE, md de vins'à Passy, 
entre les mains de M . Henin, rue Pastourel, 
7, syndic de la faillite (N" 5533 du gr.); 

Du sieur VAQUETTE, maître d'hôtels gar-
nis, rue d'Orléans-st-Honoré, 2, et rue des 
Itoucheries-Sl-Germain, 35, entre les mains 
de M. Monciny, rue Feydeau, 26, syndic de 
la faillite (N" 5636 du gr.); 

Pour, en conformité de l article 493 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vêrifi-

ASSEMDLEES DU SAMEDI 6 DÉCEMBKE. 

NEUF HEURES : Gazes, tailleur, clôt. — Lan-
gelot, traiteur et fumiste, id. — Confier. 
Iab.de registres, id. — Renom, tailleur, 
id. — Tanqueray, fah. do papiers peints, 
synd. — Martin et Dappe, mds de beurre, 
verif. — Boniface, layetior, remise à hui-
taine. 

DIX HEURES 112: Roussellc,fab.debriques,id. 
— Lieutard, menuisier, conc. — Veuve Po-
puski. mile de vins, id. 

MIDI : Métayer, menuisier, id.—Thomain (ils. 
entrep. de peinture, synd. 

|UNE HEURE i|2: Edelinne, libraire, conc. — 
Goqueray, anc. md de vins, rem. à huit. — 

Favier, charcutier, clôt. — Dolfus, impri-
meur sur étoffes, ici. 

TROIS HEURES : Lundy et C», fHateurs, id. -
Campagne jeune, faïencier, vérif. — Tas-
sin el Langlois, tailleurs, id, — Gauwinet 
Rétif, tailleurs, synd. — Breton, fab„ cfbr-

—nemens d'église, id. — Cadot, mereier, iifc 
— Bouzier, épicier, id. — Cheret, menui-
sier, id. — Chéneau, ayant tenu maison de 

santé, conc. 

Mourse du 5 fléeembre. 

5 0(0 compt 
—Fin courant 
3 0|0 compt. 
—Fin courant 
Fmp. 1844 
—Fin courant 
Naples compt 
—Fin courant 
D° ltoths. c... 
—Fin courant 

1«C. pl. ht. pl. bas d»c. 

117 80 117 80 117 60 iïïTs 

117 80 117 80 117 70 117 t» 

83 10 83 15 83 10 |S 1» 

82 95 83 10 82 95 83 -
— 
■ 

98 25 98 25 88 25 9! » 

PRIM 

5 0[0 

3 010 

Fin courant. Fin prochain. 

83 25| 

f, c 

à.'» 
i. 1 » 

REP . bu compt. à Un de ai. 

5 0|0 . » 10 
3 0)0.. » 5 

Kmpr. » » 
Naples » » 

. i l'autre-

4 1)2 010 112 — 
4 0[0 107 50 
B. du T. 5 m. 3 3|8 
Banque 3340 — 
R. de la ville. 
Oblig. d» 1380 — 
Caisse hyp... 590 — 

-Oblig 
A. Gouin 1145 — 

Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe.. 
— Oblig 
—d" nouv... 

1600 — 
1110 — 

4 Canaux 
—jouiss 
Can. Bourg.. 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
—Pont-Remy 
Union linièrs 
Fil. Kouenn.. 
Soc. des An». 
Forg.-Aveyr. 

Zinc v. Mont. 
— Nouv. M... 
Fer. galv..... 
M.-S.-Samb.. 

85-

675 " 

;Ml) ' 

Dette act. 
- diff. 
— pass. 

Anc. difF. 
3 0)01841 

Emp. nom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

FONDS ÉTRANGERS. 

6 1 |1 

99 1|2 
1225 — 

5 0[01840 
_ 1842.. 

4 1|2 010. 

3 0|0 
2 1(2 010 
Banque .. 
— 1841.. 

,Soc. gén. 

2 i\i Holl. ■ 

CHEMINS DE FER. 

St-Germain. . 
—Emprunt... 
— d" 1842... 
Vers, droite.. 
— Oblig 
— d» 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. à Vierz. 
— à Bord. ... 
C« du Nord.. 

305 
950 

747K50 
1152g50 

642 50 
605 — 
710 — 

Fampoux 
Strasbourg »• 

-Oblig..-.--
Mulh. à Th... 
Marseille 
Montpellier... 

Bord, à la T-
Sceaux 
Am. à Bout. 
Montereau.... 
AndrezieuX... 

Dieppe 
Anvers —— 
Napl.-Cast 

760 ' 

1580 

«S" 
240-

865 " 

480 " 

BUEION-

Enregistré k Paris, le 

F. 

R*» ui fruw dix «n tint* 

décembre 1843. IMPRIMERIE DE A. GUTfOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES. AVOCATS, RUE NJfUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation do 1* signature A. GUÏOT» 

U mtirt du f arMndiw**'"
1
** 


